
1 
 

 

 

 

 



2 
 

 

 

 

 

 

 



3 
 



4 
 

ONLINE SHOPPING
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6 Loi n:78-23 du 10 janvier 1978 sur la protection et l’information des consommateurs de 
produits et de services. 
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La liberté d’expression publicitaire et l’Ethique 

                                                            
10 Voir l’article de Bauer Camille  « Éthique et liberté d'expression publicitaire»  
LEGICOM 1/1996 (N° 11), p. 36-40. 

11

12 La publicité bénéficie en effet de la liberté fondamentale d’expression et de 
communication dont le principe constitutionnel est posé en droit français par l’article 11 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et plus largement par l’article 10.1 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme Idem. 
13 En France la publicité mensongère est prohibée par l’article 44 de la loi Royer du 27 
décembre 1973, aujourd’hui codifié à l’article L 121.1 du code de la consommation. Ce 
texte interdit toute publicité comportant, sous quelque forme que ce soit, des allegations,
indications ou présentations fausses ou de nature à induire en erreur, lorsque celles-ci 
portent notamment sur les qualités substantielles, l’origine, le mode de fabrication, le prix et 
les conditions de vente des biens ou des services objets de la publicité... La publicité 
comparative, auparavant tolérée par la jurisprudence sous réserve de ne comporter aucune 
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subliminale 

                                                                                                                                                                          

erreur ou tromperie est aujourd’hui strictement réglementée par la loi du 18 janvier 1992
dont l’article 10 a été codifié dans le code de la consommation aux articles L.121-8 à 14. 
La publicité comparative doit être «loyale» et « véridique », et ne doit pas être de nature à 
induire en erreur le consommateur. De plus, pour être licite, le contenu du message doit 
être limité à une comparaison objective qui ne peut porter que sur des caractéristiques 
essentielles  des biens ou des services  de meme nature et disponibles sur le marche  

 14

15 Dalloz 1995 JP 28 mai 1996 ; TGI Paris (1re ch.) 1er février 1995 CA Paris (1re ch ) 
28 mai 1996 ; TGI Paris (1re ch.) 1er février 1995 p. 569 sq. note B. Edelman : Légicom 
1995 n° 7 p. 118 sq. commentaire C. Bigot ; Légipresse n° 122 III p. 90 s. 

 

17 En ce qui concerne la radio, le texte de base est constitué par la loi du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication qui renvoie pour fixer les règles applicables à la 
publicité à un décret pris en Conseil d’État, en l’espèce le décret du 6 avril 1987, 
L’auditeur est ainsi protégé comme le téléspectateur par les dispositions de ce décret qui 
édicte un certain nombre d’interdictions générales similaires à celles prévues pour la 
télévision, notamment le respect de la dignité de la personne humaine, des convictions 
religieuses, philosophiques et politiques, le refus de toute incitation à la discrimination 
raciale, à la violence.
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par interpretation 

le 
principe du respect de la dignité de la personne humaine

                                                            
18 Sur l’atteinte portée à la vie privée à l’image CA Paris 21 décembre 1983 D 1984 IR 
p. 331 ; CA Nîmes 7 Janvier 1988 JCP éd G 1988 II n° 21057 note Pansier ; CA Paris
11 mai 1994 D 1995 JP p.185 note J. Ravanas ; sur le dénigrement TGI Paris 9 mars 
1987 Gaz. Pal. 87 I p.267
 

19 

rights.htm-http://www.arbcon.net/consumeram
20 

http://www.consumersinternational.org/media/33860/consumption_ar.pdf

http://www.arbcon.net/consumer-rights.htm%2024/12/2019
http://www.consumersinternational.org/media/33860/consumption_ar.pdf
http://www.consumersinternational.org/media/33860/consumption_ar.pdf
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-http://www1.umn.edu/humanrts/arab/commentary
Aug2003.html

 
   

http://www1.umn.edu/humanrts/arab/commentary-Aug2003.html
http://www1.umn.edu/humanrts/arab/commentary-Aug2003.html
http://www1.umn.edu/humanrts/arab/commentary-Aug2003.html
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la propaganda
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Am 10:30 2019/11/21 https://www.startimes.com/ 
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le 
consentement du cosommateur
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28 Le petit Robert ED.1980.V.Mensonge,assertion sciemment contraire a la faite dans 
l’intention de tromper de la consummation,op,.p56 auloy,droit-calais 
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33 (J-F) RENUE, Droit pénal économique, 2éme éd, D, 2004, p130. 
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42 cass.crim.30 mars.1994:rev.trim Dr.com.1995 p.494.obs.Bozat.Appel Bordeaux29, avril 
1981: j.c.p .1982  1976 note.greffe.p.Douai14octob1976.j.c.p 1977.p268   
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45 Cass .crim ; paris Som 221 31 janv. 
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46Droit de la consummation(J) CALAIS- AULOYopcit ;p 230. 

47(s) piedelievre,publicité fausse ou de nature à induire en erreur, D,vol4,2008,p1065 
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la pratique commerciale
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:
01.aspx-15-05-http://mci.gov.sa/MediaCenter/News/Pages/10
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http://mci.gov.sa/MediaCenter/News/Pages/10-05-15-01.aspx
http://mci.gov.sa/MediaCenter/News/Pages/10-05-15-01.aspx
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 jugement de bon père de famille 

La publicité est l’élément clef de toute stratégie d'entreprise  elle a de 
fortes conséquences économiques sur les sociétés. Elle permet aux 
professionnels de présenter leurs produits et leurs services et constitue 
un important facteur de succès commercial. 

Elle peut également accroître la concurrence en fournissant de 
meilleures informations aux consommateurs et en leur permettant de 
comparer les produits. Dans le marché unique, les entreprises peuvent 
adresser un message publicitaire aux consommateurs des quatre coins 
de l'Europe. 

Dans les relations d'affaires  les consommateurs et les entreprises 
concurrentes s'attendent à ce que les sociétés recourent à une 
communication commerciale honnête et respectent la diligence 
professionnelle. Les petites entreprises (la clef de voûte de l'économie 
européenne sont particulièrement vulnérables aux pratiques 
commerciales trompeuses car elles ne disposent pas des ressources 
nécessaires pour s'en protéger. Un cadre clair et efficace garantissant 
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une concurrence loyale, et doté de moyens efficaces pour sa mise en 
oeuvre leur est nécessaire 54. 

. 

La réglementation européenne sur la publicité entre entreprises vise à 
s'assurer que les sociétés fassent preuve d'honnêteté dans leurs 
publicités et communications. Ces dispositions forment un cadre 
réglementaire nécessaire pour le marketing entre entreprises, au sein 
duquel les sociétés jouissent d'une grande liberté contractuelle. La 
directive en matière de publicité trompeuse et de publicité comparative 
fournit, notamment,  aux professionnels un niveau de protection minimal 
commun contre la publicité trompeuse dans toute l'Union européenne et 
régit également la publicité comparative. 

Du fait de l'importance croissante de la publicité en ligne  les pratiques 
commerciales et publicitaires changent, ce qui pourrait affecter des 
milliers d'entreprises de par le monde. La Commission a annoncé, dans 
son réexamen du "Small Business Act" son intention de réévaluer le 
fonctionnement des règles existantes. 

Les actions trompeuses et les omisssions trompeuses.

                                                            
54 Document de la Commission COM (2012) 702 final du 27 novembre 2012 
Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen.
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- Quelques exemples des pratiques commerciales trompeuses Les 
pratiques ne sont condamnables que si elles portent sur un ou 
plusieurs des éléments énumérés à l’article L. 121-1. La liste bien 
que limitative couvre toutes les situations : 

• existence:  produits présentés dans un prospectus à un prix attractif 
pendant une période d’une semaine et qui sont rapidement 
indisponibles à la vente; 

• nature : proposition d’un crédit gratuit alors que le consommateur se 
trouve engagé dans un crédit permanent ; 

• composition : montre en or pour du plaque, pâtisseries annoncées au 
beurre alors qu’elles n’en contiennent pas, meuble en chêne massif 
alors qu’il s’agit de plaqué bois, du cuir pleine fleur pour un canapé en 
croûte de cuir... 
• qualités substantielles: poulet élevé en plein air comme autrefois alors 
qu’il a été élevé de manière industrielle, du vrai pain de boulanger alors 
que le point de vente n’est qu’un terminal de caisson, produits 
biologiques qui n’en sont pas; 

                                                                                                                                                                          
55

56 Frédric Chartier  Le Marketing  ED. Commercial-Vente  Paris  2005  p. 36. 
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• proprieties, résultats attendus de l'utilisation : sont ici visées les 
annonces qui attribuent à certains des éléments entrant dans la 
composition des produits une fonction utilitaire comme dans les produits 
de régime, de bien-être ... Promesses faites par exemple pour certains 
produits de traitement (insecticides  décapants  etc.).

                                                            
57 

.

58 Il faut tenir compte des limites propres au moyen de communication utilisé et des 
circonstances qui l’entourent: une proposition adressée par sms n’est pas de même nature 
qu’une page de publicité dans un magazine.
Dans toute communication commerciale constituant une invitation à l'achat et destinée au 
consommateur mentionnant le prix et les caractéristiques du bien ou du service propose, 
sont considérées comme substantielles les informations suivantes : 
1. les caractéristiques principales du bien ou du service; 
2. l’adresse et l’identité du professionnel;
3. le prix toutes taxes comprises et les frais de livraison à la charge du consommateur  ou 
leur mode de calcul,  s’ils ne peuvent être établis à l’avance ; 
4. les modalités de paiement, de livraison, d’exécution et de traitement des réclamations 
des consommateurs, dès lors qu’elles sont différentes de celles habituellement pratiquées 
dans le domaine d’activité professionnelle concerné; L’existence d’un droit de rétractation, 
si ce dernier est prévu par la loi. Si l’une ou l’autre de ces indications manque dans 
l’information commerciale destinée au consommateur comportant le prix et les 
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caractéristiques du bien ou du service propose, on se trouve en présence d’une omission 
qui peut induire en erreur le consom mateur. À noter que le délit d’omission trompeuse 
concerne les relations entre un professionnel et un consommateur. Il ne s’applique pas aux 
relations des professionnels entre eux. Frédéric Chartier, op. cit. p. 45.  
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l’exageration
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 Comparison Advertising
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65 Bonard, definition of comparative advertising, europien international studies – petr skolczi 
Miskolc university, volume 30, no 1, 2004, p. 25. 

66 
. 

67 La publicité comparative se définit comme "toute publicité qui,  explicitement ou 
implicitement  identifie un concurrent ou des biens ou des services offerts par un 
concurrent". Si la publicité est destinée à des professionnels, elle ne constitue pas une 
publicité comparative au sens du Code de la consommation. Le champ d'application de la 
publicité comparative couvre non seulement des publicités mentionnant des marques, des 
dénominations sociales ou des noms commerciaux explicites  mais aussi les publicités qui 
permettent une identification implicite de concurrents ou de leurs produits ou services. Ainsi, 
il a été décidé que constituait une publicité comparative un message publicitaire dans lequel 
France Télécom n'était pas cité mais était identifiable  Cour d'appel de Versailles, 27 juin 
2002. Ajoutons que la reconnaissance du caractère comparatif de la publicité est importante 
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parce qu'elle peut permettre à celui qui s'estimerait victime d'un dénigrement d'intenter une 
action en concurrence déloyale contre son concurrent.
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68 Il existe des interdictions formelles de procéder à certaines publicités comparatives. Il 
s'agit de celles qui portent sur des opérations commerciales nécessitant une autorisation 
administrative: soldes, ouvertures le dimanche, foires et salons, ventes au déballage (article 
L. 125-15 du Code de la consommation). Les juges peuvent ordonner la cessation de la 
publicité interdite aux frais des personnes reconnues coupables de cette infraction
69 Il a de fait été jugé que l'annonce "Le gaz naturel est  en coût global  de 15 % à 20 % 
moins cher que la vapeur  qui est son principal concurrent" était illicite (TGI de Paris  18 
novembre 1992). 
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.

                                                                                                                                                                          
69 les juges ont retenu que les produits n'étaient pas vendus dans les mêmes conditions, car 
les modalités de production et de commercialisation du gaz et de la vapeur different et que 
cette publicité n'indiquait pas la durée pendant laquelle l'annonceur maintiendrait ses prix.

70
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73 Cass. 22 juillet 1986, Jaz. Pal. 1986 p. 677; d. 1986 p. 436.  
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86 Jean Calais, auloy et frank steimments, op.cit, p141. 
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Il y a tromperie sur les qualités substantielles, à mettre sur le marché, 
en connaissance de cause, un produit présentant des dangers pour le 
consommateur, sans l'assortir de l'étiquetage conforme à la 
réglementation des produits dangereux. 

Il y a publicité de nature à induire le consommateur en erreur à mettre 
sur le marché un produit comportant une étiquette laissant croire que le 
produit ne présente aucun danger pour l'environnement alors qu'il 
contenait un composant très toxique pour les milieux aquatiques. 

Le 8 février 2001 un agent de la direction départementale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes de la 
Sarthe a effectué un contrôle au magasin Leroy Merlin de Mulsanne 

                                                            
87
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dans le rayon des produits d'entretien exposés à la vente en libre 
service et relevant de la réglementation « substances dangereuses ».  

Parmi ces produits figurait un nettoyant décirant commercialisé sous la 
marque « Maison Pratique »  fabriqué par la so Arcane Industries et 
distribué par la société Maison Décorative Pratique  dite société MDP, 
dont Bernard Mauvais est le gérant.  

Estimant que l'étiquetage du produit n'était pas conforme à la 
réglementation  notamment en ce qu'il ne comportait pas diverses 
mentions obligatoires pour les produits contenant certaines substances 
dangereuses pour la santé humaine  et en ce qu'il était susceptible 
d'induire le consommateur en erreur sur les qualités écologiques prêtées 
au produit  le contrôleur a procédé au prélèvement officiel de trois 
échantillons et fait pratiquer une analyse par le laboratoire de 
l'administration. 

À la suite de ces opérations l'administration a relevé les infractions de 
tromperie sur une marchandise entraînant un danger pour la santé de 
l'homme et de publicité mensongère.  

C'est dans ces conditions que Bernard Mauvais  gérant de la société 
Maison Décorative Pratique  dite société MDP, a été cité devant le 
tribunal correctionnel du Mans pour avoir  par quelque moyen que ce 
soit même par l'intermédiaire d'un tiers, étant partie ou non à un contrat  
trompé ou tenté de tromper les consommateurs sur les qualités 
substantielles et les risques inhérents à l'utilisation d'un produit 
ménager, en l'espèce un nettoyant décirant « Maison Pratique », rendre 
l'utilisation de la marchandise ou la prestation de service dangereuse 
pour la santé de l'homme ou de l'animal et pour avoir effectué une 
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publicité comportant des allegations, indications ou présentations 
fausses ou de nature à induire en erreur sur la composition et les 
qualités substantielles du nettoyant décirant « Maison Pratique »88. 
 

la composition de production

 

En application de l'article L.121-12 du Code de la consommation  (C. 
consom., art. L. 121-12) la preuve de la véracité de la publicité 
attaquée incombe à l'annonceur. Ce dernier a violé l'article L. 121-8 du 
Code de la Consommation (C. consom., art. L. 121-8) et a commis 
une faute engageant sa responsabilité envers l'autre société. Toutefois, 
il n'apparaît pas qu'il ait contrevenu aux dispositions de l'article L.121-9 
du Code de la consommation (C. consom., art. L. 121-9) dès lors que 
la publicité litigieuse était dépourvue de toute information malveillante 
pas plus qu'elle n'était de nature à entraîner le discrédit ou le 
dénigrement de la société concurrencée et/ou de ses produits. Le 
préjudice subi par la société concurrence, caractérisé par une atteinte 
limitée à son image, sera réparé par l'allocation d'une somme de 100 
euros à titre de dommages-intérêts. En effet, la société concurrencée 
ne produit aucun élément de nature à démontrer une baisse de ses 

                                                            
88 CA Angers, 1er avr. 2004, Ministère public et a. c/ B. Mauvais : Juris-Data n° 2004-
248360.  
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ventes de produits89. 
 

nceL’existe 

 

Résultat

                                                            
89 Si l'annonceur est libre de choisir un échantillon de produits pour réaliser une campagne 
de publicité comparative, encore faut-il que le consommateur soit informé sans ambiguïté, 
que la comparaison ne porte que sur un nombre limité de produits vendus. En l'espèce, 
l'annonceur a procédé à une campagne publicitaire par voie d'affiches apposées dans les 
magasins et par le biais de son site internet avec un slogan très général. La campagne 
portait sur l'ensemble des magasins de l'enseigne sans que les différents supports de 
publicité ne mentionne de façon claire et lisible les modalités de comparaison. Ainsi, 
l'annonceur a fait croire au consommateur que les produits qu'il vend sont d'une manière 
générale, tous moins chers que les produits vendus par l'autre enseigne et a effectué une 
publicité de nature à induire le consommateur en erreur. En outre, cette publicité contient 
une connotation péjorative car les images présentées tendent à valoriser la marque de 
l'annonceur au détriment de l'autre. L'annonceur qui engagé sa responsabilité, a donc 
enfreint les dispositions de l'article L.121-8 du Code de la consommation (C. consom., art. 
L. 121-8) et sera condamné au paiement d'un euro à titre de dommages-intérêts. 
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Doit être relaxé du chef de publicité mensongère  le prévenu gérant de 
société qui a envoyé un imprimé publicitaire personnalisé qui proposait 
une offre d'inscription dans un annuaire international d'abonnés de 
télécopie dès lors que les éléments de publicité mensongère ne sont 
pas caractérisés en l'absence de formules vantant les qualités du 
service offert dans le document. Certes le document présentait un 
double caractère à la fois informatif et interrogatif. Il servait de bon de 
commande pour une inscription avec emplacement de la signature du 
futur abonné et de simple demande d'actualisation des inscriptions 
puisque les destinataires étaient invités à le renvoyer après avoir vérifié 
l'exactitude des indications les concernant même s'ils ne passaient pas 
commande. Or peu importe que certains destinataires aient reçu une 
facture parce qu'ils avaient signé le document à l'emplacement 
commande en renvoyant le formulaire pour simple actualization, la 
rubrique "commande" pour ambiguë qu'elle puisse paraître au regard de 
la présentation générale du formulaire ne constitue pas en soi un 
élément de publicité 90.

 

                                                            
90 Chambre correctionnelle 13 section A, 16 Juin 1998, N° 97-06725. 
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1) Pour être valable une marque ne doit être ni générique  ni 
nécessaire, ni usuelle, ni essentiellement descriptive ou deceptive, 
mais présenter un caractère arbitraire ou de fantaisie; 
l'appréciation de validité doit être portée sur la marque considérée 
dans son ensemble. 

2) La marque "Euro Santé Beauté"  si elle est composée des termes 
usuels "beauté" et "santé" présente en son ensemble un caractère 
de fantaisie quand y est associé un troisième terme, en 
l'occurrence "euro", dès lors que ce dernier ne cherche nullement 
à tromper le client sur l'origine européenne des produits mais à lui 
suggérer une dimension qui, concrètement, se manifeste par son 
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exploitation dans le cadre d'un réseau de franchise. Il s'ensuit 
qu'une demande tendant à l'annulation de la marque composée 
des trois termes précités n'est pas fondée. 

3) Lorsque pour la promotion et la vente de produits similaires  une 
enseigne et une marque utilisent les termes usuels de "beauté" et 
"santé" précédés d'un vocable différent ("Euro" dans un cas  
"Pharma" dans l'autre), destiné à les mettre en valeur, un public 
d'attention moyenne reste avant tout marqué par les termes 
"beauté" et "santé", au risque de ne pas différencier les deux 
enseignes. C'est à juste titre que le premier juge a retenu que 
l'emploi dans une enseigne du couple de mots évoqués  précédés 
d'un troisième, porte atteinte aux droits du titulaire de la marque 
dès lors qu'existe, à l'évidence, un risque et une volonté de 
confusion. 

4)  Dans un même secteur d'activité commercial, la diffusion de 
messages publicitaires mensongers par un exploitant est de 
nature à porter atteinte aux messages bien fondés que diffuse la 
concurrence. 
Lorsque l'exploitant d'une boutique a été condamné du chef de 
publicité mensongère et que de surcroît une attestation établit 
clairement le caractère mensonger de cette même publicité  une 
pareille attitude est constitutive d'un acte de concurrence déloyale 
au préjudice  tant de l'exploitant de la boutique concurrente que 
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de son franchiseur qui s'est engagé à permettre à ses franchisés 
la pratique de prix bas91.

Si les mots ont un sens " le terme de publicité suggère qu'un message 
soit communiqué au public. La publicité requiert alors d'une part la 
diffusion effective du message qu'elle contient. Elle ne peut donc pas 
être constituée par le simple fait de concevoir une publicité mensongère 
si  en définitive  elle ne fait l'objet d'aucune communication ou si le 
message n'est pas accessible au public On peut penser qu'une telle 
solution n'a pas à être remise en cause par la référence désormais faite 
aux pratiques commerciales  puisqu'on ne peut pas concevoir une telle 
pratique en l'absence d'un destinataire qu'elle soit susceptible 
d'atteindre. 

" La publicité suppose un acte de communication à destination d'un 
public plus ou moins étendu. A priori, cela aurait pu devoir exclure les 
lettres privées adressées à un client individualisé  voire à plusieurs 

                                                            
91 CA Versailles, 1re ch. A, 4 mars 1999 ; Sté Pharma Beauté Institut c/ Sté GEPHAV et a. 
Mme Gabet-Sabatier, prés.
92 Stéphanie Fournier, Pratiques commerciales trompeuses, JCl. Pénal des affaires, dernière 
mise à jour 1 juillet 2016. 
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clients dénommés – une pluralité de communications individuelles 
n'équivalant pas nécessairement à une communication collective. 
Toutefois, la jurisprudence n'a jamais paru fermement résolue à faire 
respecter une telle limite et certaines condamnations ont pu intervener, 
apparemment sans ciller, dans des hypothèses où  pourtant  on aurait 
pu mettre en doute le caractère public de la diffusion.. À cet égard, la 
référence actuelle à la notion de pratique commerciale a le mérite 
d'affermir cette solution : rien ne s'oppose en effet à ce qu'une telle 
pratique puisse consister en un acte s'adressant à une seule personne 
determine "93. 

Date de Fabrication

 

                                                            
93 En ce sens, Cass. crim., 20 nov. 2012, n° 11-89.090 : JurisData n° 2012-029118 pour 
des courriers adressés à plusieurs reprises à la même personne. – V. aussi CJUE, 16 avr. 
2015, aff. C-388/13. – Cass. crim., 13 janv. 2016, n° 14-84.072 : JurisData n° 2016-
000236 ; Dr. pén. 2016, comm. 48, obs. J.-H. Robert, pour une pratique concernant les 
mentions d'un contrat s'adressant à un client déterminé, repris V. n° 51. 
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Tous les modes de communication peuvent être concernés: oral, écrit, 
graphique – tel que résultant d'une image, d'un dessin ou d'une 
photographie. Pareillement, tous les moyens de transmission sont visés: 
presse écrite, radio, television, cinema, telephone94.  

Enfin, l'information ou la suggestion trompeuse peut  corrélativement  
être contenue dans toute sorte de document. Ainsi en va-t-il, sans 
hesitation, des affiches annuaires  catalogues. dépliants95 (Cass. crim.  
8 mars 1990 : Bull. crim. 1990  n° 111 ; JCP G 1990  II  21542  note 
J.-H. Robert) ou descriptifs (Cass. crim.  12 nov. 1986 : Bull. crim. 
1986  n° 335) et meme, des tracts. Il a été jugé qu'il pouvait 
pareillement s'agir des indications portées sur l'objet lui-même, par 
etiquette. La jurisprudence a admis également que le message puisse 

                                                            
94 Cass. crim., 3 avr. 1996, n° 95-81.893 : JurisData n° 1996-002614 ; Dr. pén. 1996, 
comm. 225, obs. J.-H. Robert), internet (CA Paris, 13e ch. corr., 5 oct. 2005, n° 05/04155 
: JurisData n° 2005-293480. – CA Lyon, 7e ch., 7 mars 2007 : Dr. pén. 2007, chron. 6, 
n° 40, obs. A. Lepage. – CA Aix-en-Provence, 25 oct. 2011, n° 2011/374 : JurisData n° 
2011-033992), courrier postal (Cass. crim., 23 avr. 1997 : Dr. pén. 1997, comm. 114, 
obs. J.-H. Robert. – Cass. crim., 20 nov. 2012, n° 11-89.090 : JurisData n° 2012-
029118, préc. n° 13) ou électronique, déclarations faites lors d'une démonstration à 

domicile ou sur un lieu de vente (Cass. crim., 13 déc. 1982 : Bull. crim., n° 285. 

95  Cass. crim., 7 mai 1985 : Bull. crim. 1985, n° 175. – Cass. crim., 8 déc. 1987: Bull. 
crim. 1987, n° 451 ; Rev. sc. crim. 1988, p. 808, obs. Fourgoux. 
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être contenu dans des documents commerciaux : bon de commande,  
facture, notice d'utilisation, Contrats96. 

A ainsi été sanctionnée  la publicité faite pour des biens non disponibles 
à la vente. Telle celle en faveur de produits que l'on n'a pas en stock97. 
– à moins qu'on puisse être en mesure de se les procurer rapidement98.  

Une pratique voisine existe dans le domaine de l'immobilier: une 
annonce propose une maison ou un appartement présentant des 

                                                            
96 Cass. crim., 13 nov. 1980, V. n° 13. – Cass. crim., 23 mars 1994 : Bull. crim. 1994, n° 
114. – CA Douai, 6e ch. corr., 18 janv. 2001, n°  00/01004 : JurisData n° 2001-164644), 
(Cass. crim., 14 nov. 2000, n°  98-85.778 : JurisData n° 2000-007547 ; Dr. pén. 2001, 
comm. 34, obs. J.-H. Robert), (Cass. crim., 15 mai 2012, n° 11-83.301 : JurisData n° 
2012-014335 ; conc. consom. 2012, comm. 247, obs. G. Raymond). Ou encore que les 
indications mensongères pouvaient figurer dans un bon de participation à un tirage au sort 

(Cass. crim., 17 sept. 2002, n°  01-88.137 : JurisData n° 2002-016180).

97 Cass. crim., 7 janv. 1981 : Bull. crim. 1981, n° 3 ; Gaz. Pal. 1981, p. 357, note 
Fourgoux. Cass. crim., 11 janv. 1990, n° 88-84.938 : JurisData n° 1990-700306 ; Bull. 
crim. 1990, n° 21. – CA Paris, 13e ch., 16 juin 2003, n°  02/08956 : JurisData n° 2003-
226982). Cass. crim., 24 mars 2009, n° 08-86.530 : JurisData n° 2009-047943 ; Dr. 
pén. 2009, comm. 84. – Cass. crim., 6 nov. 1979 : D. 1980, inf. rap. p. 144). 
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caractéristiques idylliques  à un prix intéressant mais  lorsque le client 
«mort à l'hameçon », ce bien est déjà vendu et on en profite alors pour 
lui en proposer d'autres à des conditions sensiblement différentes.  

.

L'origine du bien peut surtout s'entendre de sa provenance 
géographique. Il peut s'agir d'une porcelaine « de Limoges » dont toutes 
les étapes de fabrication ne se sont pas déroulées en Haute-Vienne  
mais dont la décoration a été réalisée dans un autre département99.  

Il peut aussi s'agir de faire croire à une provenance directe du 
producteur au revendeur alors que ce dernier s'approvisionne chez des 

                                                            
99 Cass. crim., 28 nov. 1983, n°  82-94.185 : JurisData n° 1983-702643 ; Bull. crim. 
1983, n° 318) ; de tomates « françaises » venant d'Espagne (CA Aix-en-Provence, 5e ch. 
corr., 30 oct. 2002, n° 2002/952 : JurisData n° 2002-201495) ; d'un vin « de pays » en 
provenance de divers pays de la communauté européenne (CA Aix-en-provence, 12 janv. 
2010, n° 2010/12 : JurisData n° 2010-015795) ; de viande trompeusement présentée 
comme étant d'origine exclusivement française (Cass. crim., 26 oct. 1999 : Bull. crim. 
1999, n° 233) ; d'huile d'olive « de France » composée d'un mélange d'huiles étrangères 
(Cass. crim., 2 mai 2001, n°  00-84.043 : JurisData n° 2001-010004 . – V. aussi, Cass. 
crim., 27 juin 2006, n°  06-80.103 : JurisData n° 2006-034828) ; d'œufs commercialisés 
sous l'appellation « Mère Poulard – le Mont-Saint-Michel », alors que les lieux de 
production n'ont aucun rapport avec le site évoqué (Cass. crim., 3 sept. 2002, n°  01-
86.760 : JurisData n° 2002-015936) ; de parfums « de Grasse » qui ne proviennent pas 
de cette ville (CA Riom, 6 oct. 2004, n°  04/00309 : JurisData n° 2004-268573) ; de sel 
de l'île de Ré venant du Portugal (CA Poitiers, 24 mars 2006 : JurisData n° 2006-304918). 
Encore peut-il s'agir de paquets de cigarettes dont la présentation laisse à penser à une 
origine anglo-saxonne, alors qu'il s'agit d'un produit français (Cass. crim., 12 mars 1984, n°  
82-93.208 : JurisData n° 1984-700443 ; Bull. crim. 1984, n° 99) ; d'un hachoir à viande 
présenté comme fabriqué en Tchécoslovaquie, alors qu'il est importé de Chine (Cass. crim., 
3 sept. 2002, n° 01-86.182 : JurisData n° 2002-015938 . 
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intermédiaires  tel le charcutier qui laisse entendre que les produits qu'il 
propose à la vente proviennent directement de l'éleveur alors qu'il les 
achète à des grossistes (T. corr. Lyon  3 déc. 1973 : Gaz. Pal. 1974  
2  somm. p. 209). On peut également évoquer le cas d'une « ferme-
auberge » qui propose  pour l'essentiel  des produits en provenance de 
supermarchés (Cass. crim.  25 nov. 1998 : RJDA 1999  n° 350. – V. 
aussi  CA Douai  10 mars 2005 n° 04/02432 : JurisData n° 2005-
274250) ; ou encore  le cas d'un « magasin d'usine » qui propose 
certains biens émanant d'autres fabricants (CA Nancy  1er déc. 1992 : 
JCP G 1994  IV  1010)  mais on est alors proche du mensonge sur le 
caractère promotionnel du prix et les conditions de vente (V. n° 43).

Les pratiques commerciales aboutissant à une indication trompeuse sur 
la quantité peuvent surtout se rencontrer en matière immobilière. Ainsi 
en cas de vente d'un terrain, d'une villa, voire d'un appartement avec 
indication de surfaces inexactes Mais on peut aussi penser aux 
hypothèses d'indication sur un emballage d'un poids supérieur au poids 
réel.

En ce qui concerne le mode de fabrication, les arguments fallacieux mis 
en avant peuvent notamment s'adresser à un public avide d'authenticité. 
Tel est le cas lorsque l'on présente à la vente des saucisses sèches 
«comme autrefois » alors qu'elles sont fabriquées selon un procédé 
industriel100. 

                                                            
100  Dans un ordre d'idée voisin, il peut s'agir de laisser (3422). 
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Ou encore peut-on évoquer ici le cas de « poulet engraissé au grain » 
alors que tel n'est pas le cas  ainsi que celui d'œufs que l'on suggère 
mensongèrement comme provenant de volailles élevées en plein air. 

Quant à la date de fabrication  elle est surtout importante pour le vin ou 
pour les denrées alimentaires 101 Ou une viande présentée comme un 
produit « frais », alors qu'elle a été préparée cinquante jours avant102. 

  

                                                            
101 par ex., une « pâtisserie fraîche » qui date de plusieurs jours, CA Paris, 1er juill. 1974 : 
JCP G 1975, éd. G., II, 17937, note Divier. 
25 Cass. crim., 30 mai 1989, n°  88-82.364 : JurisData n° 1989-002387 ; Bull. crim. 1989, 
n° 226 ; Dr. pén. 1989, comm. 32, obs. J.-H. Robert). Source pour la plupart de ces 
références l’excellent article de Stiéphanie Fournier, Pratiques commerciales trompeuses, 
préc. Répertoire dalloz, mise à jour 1 juillet 2016.  
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131 Article L121-20-12Modifié par LOI n°2010-737 du 1er juillet 2010 - art. 59Transféré 
par LOI n°2014-344 du 17 mars 2014 - art. 9 (V)I.-Le consommateur dispose d'un délai 

de quatorze jours calendaires révolus pour exercer son droit de rétractation sans avoir à 
justifier de motif ni à supporter de pénalités. Le délai pendant lequel peut s'exercer le droit 
de rétractation commence à courir : 1° Soit à compter du jour où le contrat à distance est 
conclu ; 2° Soit à compter du jour où le consommateur reçoit les conditions contractuelles et 

les informations conformément à l'article L. 121-20-11 si cette dernière date est 
postérieure à celle mentionnée au 1°. II.-Le droit de rétractation ne s'applique pas :1° A la 

fourniture d'instruments financiers mentionnés à l'article L. 211-1 du code monétaire et 
financier ainsi qu'aux services de réception-transmission et exécution d'ordres pour le 
compte de tiers mentionnés à l'article L. 321-1 du même code ; 2° Aux contrats exécutés 
intégralement par les deux parties à la demande expresse du consommateur avant que ce 
dernier n'exerce son droit de rétractation ; 3° Aux contrats de crédit immobilier définis à 
l'article L. 312-2 ; 4° Aux contrats de prêts viagers hypothécaires définis à l'article L.314-1.  
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Quand le consommateur achète un bien ou une prestation de service il 
est informé du prix par voie d’affichage. Cet affichage permet d’obtenir 
son consentement, il y a alors un accord qui est passé sur la chose et 
sur le prix, ce qui forme le contrat de vente. Il peut arriver que le prix 
affiché soit différent du prix reel, alors le consommateur se trouve dans 
une situation délicate. La loi encadre cette situation.Selon la loi franaise:  

Le vendeur a l’obligation d’afficher le prix afin que le consommateur soit 
informé (article L113-3 du Code de la consommation) et le vendeur est 
obligé de vendre au prix affiché (sauf dans certaines conditions lorsque 
par exemple l'acheteur est de mauvaise foi). Selon l'article L121-1 du 
Code de la consommation l'erreur sur le prix d'un article constitue en 
effet une pratique commerciale trompeuse133.  

                                                            
132 Les associations régulièrement déclarées ayant pour objet statutaire explicite la défense 
des intérêts des consommateurs peuvent  si elles ont été agréées à cette fin  exercer les 
droits reconnus à la partie civile relativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect 
à l'intérêt collectif des consommateurs. Les organisations définies à l'article L. 211-2 du 
code de l'action sociale et des familles sont dispensées de l'agrément pour agir en justice 
dans les conditions prévues au présent article.

 133 
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.

.

                                                                                                                                                                          

https://www.litige.fr/articles/obligation-vendre-prix-affiche-consommateur-fraude-erreur-
affichage-droits-recours

134 
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.

.

Une pratique commerciale est trompeuse si elle est commise dans l'une 
des circonstances suivantes : 

1° Lorsqu'elle crée une confusion avec un autre bien ou service une 
marque, un nom commercial ou un autre signe distinctif d'un concurrent; 

2° Lorsqu'elle repose sur des allegations, indications ou présentations 
fausses ou de nature à induire en erreur et portant sur l'un ou plusieurs 
des éléments suivants : 

a) L'existence, la disponibilité ou la nature du bien ou du service ; 

b) Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, à savoir : ses 
qualités substantielles, sa composition, ses accessoires, son origine sa 
quantité, son mode et sa date de fabrication les conditions de son 
utilisation et son aptitude à l'usage, ses propriétés et les résultats 
attendus de son utilisation ainsi que les résultats et les principales 
caractéristiques des tests et contrôles effectués sur le bien ou le service; 

                                                                                                                                                                          

.
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c) Le prix ou le mode de calcul du prix, le caractère promotionnel du 
prix et les conditions de vente, de paiement et de livraison du bien ou 
du service ; 

d) Le service après-vente, la nécessité d'un service, d'une pièce 
détachée d'un remplacement ou d'une réparation ; 

e) La portée des engagements de l'annonceur, la nature, le procédé ou 
le motif de la vente ou de la prestation de services ; 

f) L'identité les qualités les aptitudes et les droits du professionnel ; 

g) Le traitement des réclamations et les droits du consommateur ; 

3° Lorsque la personne pour le compte de laquelle elle est mise en 
œuvre n'est pas clairement identifiable135. 

Une pratique commerciale est également trompeuse si, compte tenu des 
limites propres au moyen de communication utilisé et des circonstances 
qui l'entourent, elle omet, dissimule ou fournit de façon inintelligible,
ambiguë ou à contretemps une information substantielle ou lorsqu'elle 
n'indique pas sa véritable intention commerciale dès lors que celle-ci ne 
ressort pas déjà du contexte. 

Lorsque le moyen de communication utilisé impose des limites d'espace 
ou de temps, il y a lieu, pour apprécier si des informations substantielles 
ont été omises de tenir compte de ces limites ainsi que de toute 
mesure prise par le professionnel pour mettre ces informations à la 
disposition du consommateur par d'autres moyens. 

                                                            

 135301 du 14 -Ordonnance n°2016 Créé par En savoir plus sur cet article... 2-Article L121
art. -mars 2016  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5DFF0539378CCA1D122671B9870EFC35.tpdila09v_3?cidTexte=JORFTEXT000032209352&idArticle=LEGIARTI000032216177&dateTexte=20160316
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5DFF0539378CCA1D122671B9870EFC35.tpdila09v_3?cidTexte=JORFTEXT000032209352&idArticle=LEGIARTI000032216177&dateTexte=20160316
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5DFF0539378CCA1D122671B9870EFC35.tpdila09v_3?idArticle=LEGIARTI000032227297&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20170125
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Dans toute communication commerciale constituant une invitation 
commerciale et destinée au consommateur mentionnant le prix et les 
caractéristiques du bien ou du service propose, sont considérées 
comme substantielles les informations suivantes :  

1° Les caractéristiques principales du bien ou du service ; 

2° L'adresse et l'identité du professionnel ; 

3° Le prix toutes taxes comprises et les frais de livraison à la charge du 
consommateur, ou leur mode de calcul, s'ils ne peuvent être établis à 
l'avance ; 
4° Les modalités de paiement, de livraison d'exécution et de traitement 
des réclamations des consommateurs dès lors qu'elles sont différentes 
de celles habituellement pratiquées dans le domaine d'activité 
professionnelle concerné ; 
5° L'existence d'un droit de rétractation, si ce dernier est prévu par la 
loi136. 

.
                                                            

301 du 14 -Ordonnance n°2016 Créé par En savoir plus sur cet article... 3-Article L121  136

art. -mars 2016  

137 

.
.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5DFF0539378CCA1D122671B9870EFC35.tpdila09v_3?cidTexte=JORFTEXT000032209352&idArticle=LEGIARTI000032216177&dateTexte=20160316
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5DFF0539378CCA1D122671B9870EFC35.tpdila09v_3?cidTexte=JORFTEXT000032209352&idArticle=LEGIARTI000032216177&dateTexte=20160316
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5DFF0539378CCA1D122671B9870EFC35.tpdila09v_3?idArticle=LEGIARTI000032227295&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20170125
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Le décret n°2014-1061 du 17 septembre 2014 aménage les relations 
contractuelles entre professionnels et particuliers. Ce texte apporte des 
modifications quant aux informations que le vendeur, professionnel, doit 
communiquer à l’acheteur, non professionnel. 

Le décret n°2014-1061 du 17 septembre 2014 relatif aux obligations 
d’information précontractuelle et contractuelle des consommateurs et au 
droit de rétractation est entré en vigueur le 20 septembre 2014. Ses 
dispositions s’intègrent dans le code de la consommation. Ce texte 
apporte des modifications quant aux informations que le vendeur, 
professionnel  doit communiquer à l’acheteur, non professionnel. Ce 
décret vient marquer une nette scission dans les relations entre 
professionnels, d’une part, et celles entre professionnels et particuliers  
d’autre part, puisque les professionnels sont désormais obligés 
d’adapter leur contrat à leurs interlocuteurs.  

Le professionnel est tenu, en vertu de l’article R111-1 du code de la 
consommation  de communiquer au consommateur notamment :  
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. Son nom ou sa raison sociale, son adresse, son numéro de téléphone 
et son adresse électronique 

. Les modalités de paiement, de livraison, d’exécution et des modalités 
de reclamation 

. Les modalités de garantie légale de conformité, et éventuellement de 
la garantie commerciale si celle-ci est mise en place par le vendeur 

. Le durée du contrat ou  s’il est à durée indéterminé, ses conditions de 
résiliation. 

. Les conditions générales de vente si le professionnel en utilise 

Tout manquement à l’obligation d’information précontractuelle du 
vendeur est passible d’une peine d’amende administrative de 3 000€ 
pour une personne physique et 15 000€ pour une personne morale139. 

. 

                                                            
139 Revie Syndicat- Ctes du Rhône  juin  2016. Syndicat- Ctes du Rhône.com 



119 
 

.

La livraison est définie dans le code de la consommation. La livraison 
est le transfert au consommateur de la possession physique ou du 
contrôle du bien (article L. 216-1 alinéa 3 du code de la 
consommation). On parle de livraison dans les contrats de vente (vente 
d’un meuble  d’une voiture) ou d’exécution du service pour l’exécution 
d’une prestation de services. Mais les règles s’appliquent 
indifféremment à la prestation de service ou au contrat de vente.  

- Est-ce obligatoire de communiquer une date ou un délai de 
livraison?

Oui, dès qu’un achat s’accompagne d’une livraison  le professionnel est 
obligé de communiquer de manière claire et lisible au consommateur, 
avant la signature du contrat  la date ou le délai auquel il s’engage à 
livrer le bien ou à exécuter le service (article L. 111-1  3° du code de la 
consommation). Lorsqu’il s’agit d’une prestation de services dont la 
réalisation n’est pas immediate, le professionnel doit également 
communiquer, avant la signature du contrat, des informations 
spécifiques sur son activité (article L. 111-2 du code de la 
consommation) et (article R. 111-2 du code de la consommation). 

Cette obligation s’applique que la vente ait lieu dans un magasin ou soit 
conclue à distance (par internet  par correspondance  par téléphone…). 
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Si le contrat n’indique aucune date  le professionnel est passible d’une 
amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 € pour 
une personne physique et 15 000 € pour une personne morale (article 
L. 131-1 du code de la consommation). 

3 - Le vendeur peut-il indiquer une date ou un délai de livraison 
imprécis? 

Non, les clauses indiquant une livraison « dès que possible », « selon 
les disponibilités d’approvisionnement du fabricant », ou pour une « date 
donnée à titre indicatif » sont présumées abusives. La jurisprudence est 
hostile à ce type de clause, estimant qu’elle confère un avantage 
excessif au professionnel en le laissant libre de déterminer 
unilatéralement la date de livraison. Il appartient au professionnel 
d’apporter la preuve contraire (article R. 212-2 du code de la 
consommation). Si une telle clause figure dans votre contrat, vous 
pouvez ne pas en tenir compte et exiger que le professionnel vous livre 
sans retard injustifié et au plus tard dans les 30 jours qui suivent la 
commande (article L. 216-1  alinéa 2 du code de la consommation).
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Le Conseil national français de la consommation est créée Par le décret 
n°83-642 du 12 juillet 1983140.  Le Conseil national de la consommation 
(CNC) est, en France, un organisme paritaire consultatif placé auprès 
du Ministre chargé de la consommation. Créé par le décret n°83-642 
du 12 juillet 1983 et succédant ainsi au Comité national de la 
consommation créé par le décret du 19 décembre 1960  il vise  selon la 
présentation du Ministère de l'Economie  à : 

- permettre la confrontation et la concertation entre les représentants 
des intérêts collectifs des consommateurs et usagers et les 
représentants des professionnels  des services publics et des 
pouvoirs publics pour tout ce qui a trait à la consommation ; 

- être consulté par les pouvoirs publics sur les grandes orientations de 
leur politique qui concerne les consommateurs et les usagers, par 
exemple concernant le Programme national pour l'alimentation, et en 
particulier à l'occasion des discussions communautaires ayant une 
incidence sur le droit français et sur les projets ou propositions de 
lois et de règlements susceptibles d'avoir une incidence sur la 
consommation.  

                                                            
140 Décret n°83-642 du 12 juillet 1983 et succédant ainsi au Comité national de la 
consommation créé par le décret du 19 décembre 1960. 
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- Le CNC est présidé par le ministre chargé de la consommation ou 
son représentant. Il est composé :  

- D'un collège de consommateurs et usagers dont les membres sont 
nommés pour une durée de trois ans  sur proposition de chacune 
des associations de défense des consommateurs agréées au niveau 
national pour ester en justice  par arrêté du ministre chargé de la 
consommation. 

- D'un collège de professionnels représentant les activités agricoles  
industrielles, artisanales, commerciales et de services publics et 
privés, dont les membres sont nommés pour une durée de trois ans, 
après avis des ministres intéressés  par arrêté du ministre chargé de 
la consommation. 

      

                                                            
141 
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Imbert Franoise

 

- Question de Mme Imbert Françoise 

- Députée de Haute-Garonne – Groupe République et Liberté  

- Mme Françoise Imbert attire  

- l'attention de Mme la garde des sceaux  ministre de la justice  sur 
l'article 828 du nouveau code de procédure civile. En effet, des 
particuliers s'adressent à des associations de consommateurs qui ont 
pour vocation, dans leurs statuts  la défense des intérêts des 
consommateurs. Le règlement de certains litiges avec des 
professionnels montre ses limites  quand ces derniers sont de 
mauvaise foi ou de mauvaise volonté ou quand le litige en question 

                                                                                                                                                                          

E.coli"" tsc mega"

 

142



114 
 

constitue une infraction pénale qui ne peut se résoudre par un 
compromis. Or, aux termes de l'article L. 421-1 du code de la 
consummation, les associations de consommateurs ne peuvent 
intervenir en justice que pour des faits portant un préjudice direct ou 
indirect à l'intérêt collectif des consommateurs. Dans certaines 
juridictions (le travail et la sécurité sociale), des représentants 
qualifiés peuvent défendre les intérêts d'un salarié ou d'un assuré 
selon les articles 516-4 du code du travail et R. 114-20 du code de 
la sécurité sociale. En consequence, elle lui demande de bien vouloir 
lui indiquer dans quelle mesure un représentant qualifié des 
associations de consommateurs peut représenter un adhérent en 
justice, devant le tribunal d'instance  pour défendre les propres 
intérêts de ce dernier143.  

- Réponse du Ministère de la Justice: 

- la garde des sceaux  ministre de la justice  fait connaître à 
l'honorable parlementaire que l'exigence d'un intérêt direct et 
personnel pour agir en justice conduit à encadrer strictement les 
actions judiciaires des associations ayant un objet autre que la 
défense du groupement lui-même. C'est pourquoi l'article L. 421-1 
du code de la consommation dispose que les associations de 
consommateurs ne peuvent défendre en justice que l'intérêt collectif 
des consommateurs et à la condition d'avoir été agréées à cette fin. 
Toutefois  les associations agréées et représentatives au plan 
national sont habilitées par l'article L. 422-1 du même code à 
exercer devant les juridictions civiles l'action en représentation 

                                                            
143  Publication au JO : Assemblée nationale du 19 janvier 1998.



115 
 

conjointe  dès lors qu'elles sont mandatées par au moins deux 
consommateurs qui ont subi des préjudices individuels causés par le 
fait d'un même professionnel et ayant une origine commune. Il 
n'apparaît pas possible d'étendre plus avant le pouvoir de 
représentation des associations alors qu'au surplus les dispositions 
de l'article 828 du nouveau code de procédure civile permettent déjà 
à une partie à un litige devant le tribunal d'instance de se faire 
représenter par un certain nombre de personnes144.  

 

Aspects internationaux – Désormais la protection des consommateurs 
ne constitue plus seulement une exigence nationale. Dans un contexte 
de développement des échanges internationaux de marchandises et de 
services  les consommateurs de tous les pays  ayant des intérêts 
identiques à defender, ont fini par se regrouper au-delà des frontières 
nationales.

Dans sa plus large dimension  le mouvement consommateur trouve son 
expression dans l'organisation Consumer's international (Organisation 

                                                            
144 Publication au JO : Assemblée nationale du 16 mars 1998; Source : Assemblée 

nationale. 

145  Hélène Claret Fasc. 1200 : INSTITUTIONS DE LA CONSOMMATION ET 
ORGANISMES DE DÉFENSE DES CONSOMMATEURS JurisClasseur Concurrence – 

ConsommationDalloz  1er mai 2012.  
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internationale des consommateurs) (CI/OIC) qui regroupe plus de deux 
cent vingt organisations, provenant de cent quinze pays ; en font partie 
en France notamment l'UFC-Que choisir ? Créée en 1960, CI se 
propose de constituer un mouvement consumériste puissant au niveau 
mondial afin d'accroître la protection des consommateurs et de renforcer 
leur influence partout dans le monde (Site internet: 
www.consumersinternational.org). Elle émet des recommandations en 
direction des gouvernements nationaux et des organisations 
internationales tels le G20, l'ONU et bien entendu  l'Union européenne. 
Elle organise surtout et assure le secrétariat du dialogue transatlantique 
des consommateurs (Trans Atlantic Consumer Dialogue). Ce TACD 
(Site internet : www.tacd.org) est un forum réunissant vingt-quatre 
organisations consuméristes américaines et quarante européennes qui 
émettent des recommandations communes en direction du 
gouvernement américain et de la Commission européenne, destinées à 
promouvoir les intérêts des consommateurs dans les politiques mises en 
œuvre. Il est organisé une fois par an depuis 1998 alternativement en 
Europe et aux États-Unis. 

 

La pression des consommateurs a d'ailleurs conduit les autorités 
publiques à se concerter au niveau international sur les problèmes de 
consommation et, le cas échéant, à harmoniser leurs politiques en ce 
domaine. Ainsi, au sein de l'OCDE a été mis en place un Comité de la 
politique à l'égard des consommateurs. Par ailleurs dans le cadre des 
relations entre l'Union européenne et l'AELE  a été créé en 1992, un 
réseau international de contrôle et de protection des consommateurs 
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(International Consumer Protection and Enforcement Network – Site 
internet : www.icpen.org) dont le siège se trouve à Helsinki. Ce réseau 
réunit les autorités en charge de l'application des lois sur les pratiques 
commerciales de quelque quarante pays  de l'Union européenne  de 
l'AELE et  plus largement  de l'OCDE (États-Unis  Japon  Corée  
Australie  en particulier); en France, c'est tout naturellement la DGCCRF 
qui est l'autorité désignée (cf. infra n° 37). Son rôle est de favoriser la 
coopération entre ces autorités par un échange d'informations sur les 
questions de consommation et de faciliter les actions concrètes 
destinées à prévenir et corriger les pratiques déloyales au niveau 
international. Il donne lieu à des réunions biannuelles et des 
conférences régulières.  

Aspects européens – Plus particulièrement au niveau européen  des 
initiatives en faveur des consommateurs se sont également manifestées. 
C'est ainsi que le Conseil de l'Europe a institué un comité ad hoc pour 
la protection des consommateurs et adopté plusieurs recommandations 
encourageant les pays membres à des progrès législatifs. L'Assemblée 
parlementaire du Conseil a même dans une résolution n° 543 de 1973  
adopté une "Charte de protection du consommateur" qui proclame 
différents droits du consommateur  parmi lesquels le droit à l'information, 
à la représentation et à la consultation. Mais c'est surtout dans l'Union 
européenne  qu'a été élaborée une politique des consommateurs et que 
de véritables institutions et organisations représentatives ont été créées 
dans cette perspective.  
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Institutions ou organismes français 

De multiples initiatives ont été prises en France pour assurer la défense 
des consommateurs. La protection s'étend désormais plus largement 
aux usagers des services publics146 pour la défense desquels ont parfois 
été utilisés les mêmes moyens que ceux habituellement mis en œuvre 
par les mouvements de consommateurs. Cela s'explique en partie par le 
fait que, sous l'influence du droit communautaire, de nombreux secteurs 
de l'activité économique autrefois considérés comme relevant des 
services publics et donc gérés par des établissements publics ont fait 
l'objet d'une libéralisation : énergie et télécommunications  notamment; 
les usagers sont devenus des utilisateurs  des consommateurs147.  

 

                                                            
146 M. Sapin  La place et le rôle des usagers dans les services publics : Rapp. officiels  
Doc. fr. 1983. 
147 pour une application du droit de la consommation à un service public  cf. CE  11 juill. 
2001  Sté des eaux du Nord : JCP G 2001  I  370  obs. N. Sauphanor-Bouillaud ; Resp. 
civ. assur. 2002  comm. 2  note C. Guettier ; RTD civ. 2001  878  obs. J. Mestre ; RTD 
com. 2002  51  obs. G. Orsoni ; RFDA 2001  1124. – Adde J. Amar  De l'application de la 
réglementation des clauses abusives aux services publics : D. 2001  p. 2810. 



119 
 

 

 
 

 

                                                            
148 Directive 2006/114/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 en 
matière de publicité trompeuse et de publicité comparative (ci-après «la directive»); JO L 
376 du 27.12.2006, p.21. 
149  Le Comité des consommateurs constitué par la décision 95/250/CE de la Commission 
le 13 Juin 1995, le Comité consommateurs de l’Union Européenne peut être consulté sur 
tous les problèmes relatifs à la protection des intérêts des consommateurs. Il est composé 
de 20 membres titulaires et de 20 membres suppléants nommés par la Commission pour un 
mandat de deux ans renouvelables une fois. Le secrétariat et la présidence sont assurés 
par la Commission.
Le comité des consommateurs se réunit en moyenne quatre fois par an à Bruxelles : il 
constitue un forum de discussions générales sur des problèmes relatifs aux intérêts des 
consommateurs ; il émet des avis sur des questions communautaires affectant la protection 
des intérêts des consommateurs; de sa propre initiative, sept avis sur des questions 
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In Great Britain Consumer protection structures are highly decentralized 
in the UK system. The objective of the government through the 
Department of Trade and Industry (TDI) is to build consumer confidence 
and thereby contribute to business competitiveness. This includes 
product safety, the promotion of fair and dynamic competition, the 
promotion of informed choice for the consumer and effective 
enforcement. One sector is dedicated to each department. Thus the 
protection of the consumer in terms of financial services (banking, 
insurance, pensions  etc.) is managed by the public treasury (Her 
Majesty's Treasury), public health by the Department of Health, Public 
transport and compliance with construction standards by the Department 
of the Environment, Transport and Regions  food safety by the Food 
Standards Agency (FSA) created by the Ministry of the Interior Mad cow 
disease (BSE). In the case of ministries  it is the most concerned who 
will coordinate the policy, but the DTI has overall responsibility for 
product safety and the rights of consumers in the sale of goods and 
services.

                                                                                                                                                                          

spécifiques concernant, entre autres, la politique agricole commune, le tabac, l’euro ou 
encore les frais bancaires. Source: Répertoire de droit européen, Dalloz, 2ème volume, p. 

552.  
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L'altération de la capacité de décision des entreprises dans le domaine 
économique entraîne également des distorsions de concurrence. Ceci, 
soit parce que le professionnel qui agit de façon déloyale parvient à 
soustraire des entreprises à la clientèle de ses concurrents intègres, soit 
parce que ces entreprises se retrouvent contraintes de payer des 
services sans valeur ni utilité. De plus  ces pratiques commerciales 
trompeuses ont des répercussions sur les consommateurs, qui doivent 
payer les biens et services plus cher.

La directive en matière de publicité trompeuse et de publicité 
comparative est un instrument transversal qui s'applique à tout type de 
publicité entre les entreprises. Elle définit la publicité de façon très large 
comme toute communication faite dans le but de promouvoir des biens 

ou des services sans en spécifier la forme. Ainsi, cette définition inclut 
à la fois la publicité classique et les autres formes de pratiques 
commerciales. La directive fixe une norme juridique minimale de 
protection s'appliquant à la publicité trompeuse dans toute transaction 
entre entreprises au sein de l'Union européenne, laissant aux États 

membres le loisir de fixer un niveau de protection plus élevé. 

                                                            
150 L'article premier de la directive précise qu'elle protège uniquement les entreprises contre 
la publicité trompeuse mais établit des conditions pour la publicité comparative destinée à la 
fois aux consommateurs et aux entreprises.
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Les pratiques fréquentes suivantes ont été signalées :

• Des formulaires de paiement trompeurs  prenant la forme de factures 
pour des services qui auraient été commandés par le professionnel alors 
que ce n'est pas le cas, ou des demandes de paiement émanant 
prétendument d'autorités publiques  telles que le registre officiel du 
commerce. 

• Des offres d'extension de noms de domaines internet (l'extension aux 
domaines d'autres pays  par exemple) au moyen desquelles un 
professionnel, en utilisant des techniques de marketing de masse, 
fournit de fausses informations et exerce une pression psychologique 
pour conclure un contrat. Le professionnel prétend offrir un service 
spécifique mais réclame, en fait, des sommes abusives pour un simple 
enregistrement de nom de domaine qui peut aisément être effectué 
auprès de prestataires officiels à des prix bien inférieurs. 

• Des offres d'extension à d'autres pays de la protection des marques 
déposées  proposées par des professionnels qui utilisent une publicité 
trompeuse et fournissent des informations mensongères sur la nature du 
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service. De fait, cette protection des marques déposées ne peut être 
accordée que par des organismes officiels et le professionnel n'offre 
qu'une simple inscription dans un annuaire. 

• Des conseils juridiques par l'intermédiaire d'une plateforme internet, 
s'appuyant sur une stratégie commerciale où le service offert repose 
purement et simplement sur des bases de données juridiques gratuites 
et accessibles au public et où le professionnel fournit des informations 
trompeuses sur les caractéristiques du service. Le professionnel n'offre 
donc presque aucune valeur ajoutée  bien que le prix facturé soit élevé. 

• Les pratiques commerciales trompeuses en matière de publicité sur les 
réseaux sociaux, qui incluent des prix abusifs (un prix par clic très 
élevé  par exemple), alors que ce service est offert par les réseaux 
sociaux eux-mêmes à un tarif bien inférieur. 

 

Dans certains États membres  se pose le problème des professionnels 
qui envoient des factures pour des services prétendument commandés 
par telephone, alors qu'aucun contrat n'a en réalité été conclu.  

Toutefois, l'internet, les nouveaux outils de marketing de masse et la 
baisse des coûts de publication ont changé l'échelle du problème ces 
dernières années. Selon certaines sources, les plus importants acteurs 
usant de ce type de techniques de marketing de masse peuvent 
envoyer jusqu'à 6 millions de formulaires par an. 
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“L'ampleur, la persistance et le préjudice financier de certaines pratiques 
commerciales manifestement trompeuses aussi bien à l'échelle 
européenne qu'à l'échelle nationale doivent être combattus de façon 
plus ciblée et plus efficace au niveau de l'Union.

 En premier lieu, la directive ne fournit pas de définition assez claire de 
la publicité pour mettre un terme aux pratiques commerciales actuelles 
et s'adapter aux évolutions futures. La directive définit la publicité en 
des termes généraux comme toute forme de communication visant à 
promouvoir des biens ou des services, mais cette définition peut se 
révéler imprécise au regard des pratiques commerciales prenant la 
forme d'une facture ou d'une obligation de payer. De ce fait, les 
professionnels concernés comme les autorités nationales chargées de 
l'application des règles ont parfois du mal à reconnaître ces pratiques 
comme de la «publicité» au sens de la directive en matière de publicité 
trompeuse et de publicité comparative et ne parviennent pas à utiliser 
celle-ci comme base juridique permettant la prise de mesures 
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 En second lieu, la méthode proposée pour déterminer si une pratique 
est trompeuse n'apporte pas suffisamment de sécurité juridique pour 
s'attaquer à ces méthodes manifestement trompeuses (note 41) car elle 
est générale, vague et ouverte à diverses interprétations et à des 
évaluations au cas par cas. Une interdiction spécifique supplémentaire à 
l'encontre des pratiques commerciales préjudiciables (telles que le fait 
de dissimuler l'intention commerciale d'une communication) sous la 
forme d'une «liste noire» renforcerait la sécurité juridique et le niveau de 
protection, sans peser outre mesure sur la liberté contractuelle dans les 
relations entre entreprises. 

   

 

Les petites et moyennes entreprises ont créé 85 % des nouveaux 
emplois au sein de l'Union européenne entre 2002 et 2010 (note 51). 
Elles représentent un potentiel de croissance et de création d'emplois  
ce qui est précisément ce dont l'Europe a besoin en ces temps 
d'incertitude économique. Pour prospérer et se développer dans le 
marché unique, toutes les entreprises ont besoin d'un environnement 
réglementaire favorable qui, non seulement, préservera leur liberté 
économique mais garantira leur sécurité dans les transactions avec 
d'autres professionnels. Les petites entreprises ont tout particulièrement 
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besoin de garanties de base contre les pratiques commerciales 
trompeuses151.

La Commission

Frdéric Berrod

Le consommateur bénéficie d'une protection effective de ses intérêts 
économiques, de son droit à la santé et à la sécurité ou d'autres intérêts 

                                                            
151 Par conséquent, la Commission a l'intention de proposer des modifications spécifiques 
de la directive en matière de publicité trompeuse et de publicité comparative en vue 
d'éliminer les pratiques commerciales trompeuses préjudiciables dans les relations entre 
entreprises, telles que les dispositifs des sociétés annuaires trompeuses. La Commission 
présentera, à cet effet, une proposition législative ciblée et renforcera les mesures afin de 

garantir que les règles existantes soient convenablement appliquées. Idem.  

152 Frédérique BERROD, Répertoire de droit européen, Dalloz, février 2004 (actualisation : 
janvier 2016). 
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non patrimoniaux. Pour pouvoir décider de ses achats en toute sécurité, 
il doit pouvoir disposer d'une information simple  claire et accessible sur 
les prix. Celle-ci résulte, selon la Cour de justice, d'un étiquetage 
transparent. Le consommateur européen est en effet une personne 
normalement informée, raisonnablement attentive et avisée, c'est-à-dire 
suffisamment protégée par l'étiquetage. C'est pourquoi l'information est 
au coeur d'un système de protection élevée du consommateur, objectif 
qui doit être pris en compte dans l'ensemble des politiques et actions de 
la Communauté (Traité CE  art. 153). 

L'un des éléments clés du dispositif de protection du consommateur 
consiste en l'élaboration de garanties relatives à la transparence des 
prix, principal paramètre de l'achat. La directive sur la réglementation 
des clauses abusives précise pourtant que n'est pas une clause abusive 
une disposition sur l'adéquation du prix par rapport au bien ou au 
service acheté. En effet, dans une économie de marché, il n'existe pas 
de prix «correct » ni de prix abusif. Le consommateur doit en réalité tout 
simplement savoir à quoi correspond le prix des produits qu'il achète. 
Une directive impose, par exemple, l'indication du prix et du prix à l'unité 
de mesure de chaque article présenté au consommateur. 
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Le Livre blanc sur la tarification propose d'appliquer une tarification sur 
la base du coût social marginal consistant à faire payer aux usagers les 
coûts liés aux encombrements  les coûts environnementaux et ceux liés 
aux accidents qu'ils engendrent aux points d'utilisation. Le but de cette 
liberté des prix régulée est d'améliorer l'efficacité globale de la fourniture 
et de l'utilisation des infrastructures de transport européennes  de 
promouvoir la concurrence loyale, de sauvegarder le marché unique tout 
en renforçant la durabilité du système de transport. 
 

Hélène Jupille

                                                            

  153 Hélène JUPILLE, Les engagements publicitaires Juripole de Laorraine, Serveur 
d'Information Juridique:  https://www.juripole.fr/

154  MOURALIS J.-L., note sous Civ. 1e, 28 mars 1995, D.96, p.180.  
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Une personne, par sa seule volonté, ne peut faire naître d'obligation 
qu'au profit d'un tiers, elle ne peut obliger un tiers en sa faveur. L'auteur 
de l'engagement, seul débiteur, ne pourra alors puiser sa cause dans 
l'objet de l'obligation du bénéficiaire de l'engagement. La cause n'en est 
pas moins une condition de validité de l'obligation, il importe donc de la 
définir en matière d'engagement publicitaire par volonté unilatérale.

message publicitaire

 

 L'annonceur a promis, au travers de son message publicitaire  de 
fournir certains biens ou services aux personnes le désirant. C'est une 
sorte de variante du contrat de promesse unilatérale contenant une 
obligation de contracter à la charge de l'annonceur et un droit d'option 
ou une condition suspensive au profit du bénéficiaire.  Deux obligations 
sont à la charge de l'annonceur: l'obligation de proposer à la vente les 
biens ou services vantés dans la publicité et l'obligation de vendre ce 
type de bien ou de service lorsque le destinataire de publicité souhaite 
l'acquérir. 

                                                            
155 PETIT B., Contrats et obligations, obligation d'information, Juris-classeur, art. 1136 à 
1145, fasc. 50, 1994, n° 30, p.10. 

L'acte unilatéral dans les rapports  Voir notamment ENCINAS de MUNAGORRI R., 156

liothèque de droit privé, CAEN, thèse 1996, LGDJ, Bib-préface de A. LYON contractuels,
tome 254, p.179 et s., n°197 et s. et MESTRE J., RTD civ. 1985, p.380 contra MARTY G. 

, 2e éd., Sirey, 1988, Droit civil, Les obligations, tome 1, Les sources et RAYNAUD P.,
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  L'annonceur s'engage à faire tout ce qui est en son pouvoir pour 
satisfaire les demandes que sa publicité suscitera. Il ne peut être tenu 
d'une obligation de résultat puisque le créancier de son engagement a 
un rôle actif lors de l'exécution de celui-ci. Pour être plus précis ce n'est 
pas un seul destinataire de la publicité qui acquiert ce rôle actif mais la 
multitude de destinataires qui vont choisir de venir acheter le produit 
vanté. En effet, le slogan de l'annonceur peut être beaucoup plus 
performant qu'il ne l'avait imaginé, une mode subite peut se déclarer 
entre l'émission de la publicité et son terme, ou encore une catastrophe 
naturelle peut emporter, par exemple, toutes les tuiles et la demande 
d'achat de tuiles atteindra alors des niveaux inespérés, etc.

 

L'évaluation exacte des demandes étant difficilement possible, 
l'annonceur ne peut être obligé qu'à une obligation de moyens puisque 
les destinataires de la publicité jouent un role, ainsi que parfois le 
fabricant du produit vanté qui peut avoir stoppé la production de celui-

ci157. 

Stock 

L'annonceur, tenu à faire tout son possible pour proposer le produit 
vanté à la vente, ne pourra pas baser sa campagne publicitaire sur un 

                                                                                                                                                                          

celle utilisée en droit des p.374, n°364 pour qui la notion de cause est la même que 
Hélène JUPILLE,  LES ENGAGEMENTS PUBLICITAIRES, Juripole de Cité par contrats. 

Laorraine, op. cit. p. 23. 

157 Thèse du Doyen MAURY cité par Jacques GHESTIN, Traité de droit civil, La formation 
du contrat, LGDJ, 3e éd., 1993, n°832. 
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produit qu'il n'a pas en stock ou qu'il possède en très petite quantité. De 
plus, si la publicité a un succès inespéré, et qu'il lui est possible de se 
réapprovisionner, il pourra être déclaré responsable de ne pas l'avoir fait

 

Lorsque l'annonceur disposons de stocks suffisant pour satisfaire vos 
demandes  si jamais il venait à manquer un article présenté dans cette 
publicité, veuillez le commander à l'accueil, le produit ou un produit 
similaire vous sera fourni dans les meilleurs délais au prix annoncé dans 
ce dépliant,  il s'engage à commander le produit manquant mais il 
n'engage alors pas le destinataire de la publicité à l'acheter; il ne peut 
exister une obligation d'achat à sa charge par la seule volonté de 
l'annonceur. Le destinataire de la publicité bénéficie toujours de son 
droit d'option sur la proposition que l'annonceur lui fait insère à sa 
publicité une clause telle que "nous d'acquérir le produit vanté (Hélène 
JUPILLE)158. 

                                                            

  158 Il est à noter que cette obligation contraint l'annonceur qui est aussi le distributeur du 
produit vanté. En effet, un distributeur n'ayant pas participé à une campagne publicitaire ne 
peut être obligé de proposer à la vente le produit vanté dans une publicité qui n'est pas la 
sienne. Par exemple, si le fabricant d'une lessive vante ses mérites dans une annonce 
publicitaire, il ne peut obliger, par sa seule volonté, l'ensemble des distributeurs de ladite 
lessive à la posséder en stocks suffisant pour répondre aux demandes suscitées par sa 
publicité. Il est à noter que la publicité peut donc bénéficier à un distributeur qui ne sera pas 



132 
 

Obligation de résultat 

L'annonceur alourdit son obligation de proposer à la vente les produits 
vantés lorsqu'il s'engage à commander le produit manquant ou un 
produit similaire. Cette obligation de commande peut être qualifiée 
d'obligation de résultat puisqu'il est toujours possible de se procurer un 
produit similaire contrairement au produit précis vanté dans la publicité. 
En effet, si l'annonceur propose à la vente des tasses jaunes  le 
fabricant de celles-ci peut avoir décidé par la suite de les peindre en 
vert et de ne plus produire de tasses jaunes  l'annonceur ne pourra 
alors plus commander des tasses jaunes mais il pourra fournir des 
tasses vertes ! (Hélène JUPILLE). 

                                                                                                                                                                          

engagée par celle-ci. En revanche si le distributeur appose son nom sur la publicité, il sera 
contraint de proposer à la vente le produit vanté. Par exemple, plusieurs grandes surfaces 
appartenant au même groupe s'assemblent pour diffuser une publicité, toutes celles qui 

auront indiqué leur nom dans la publicité seront tenues de la respecter. 

  159 Hélène JUPILLE,  LES ENGAGEMENTS PUBLICITAIRES, Juripole de Laorraine, 
https://www.juripole.fr/Serveur d'Information Juridique:  

https://www.juripole.fr/
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160 Cette reconnaissance a des intérêts à la fois théoriques et pratiques. La seule insertion 
des publicités au champ contractuel par le biais des documents contractuels ne permet pas 
de contraindre l'annonceur à maintenir ses promesses avant la conclusion du contrat vanté 
par la publicité. En revanche la consécration de l'engagement publicitaire par volonté 
unilatérale permettrait de considérer l'obligation de l'annonceur comme irrévocable dès la 
diffusion de la publicité. Sans oublier que, si la publicité est reconnue contraignante pour 
l'annonceur, celui-ci ne jouera plus avec ses destinataires, et ceux-ci accorderont alors une 
valeur plus grande à ce type d'annonce, ce qui augmentera leur intérêt pour les publicités. 
Une réforme législative ne paraît pas propice pour reconnaître cette qualification, la 
multiplication des régimes spéciaux étant critiquée. De plus, il nous semble que la 
jurisprudence, ayant qualifié, dans des termes très généraux, certaines loteries 
commerciales d'engagement unilatéral, peut tout aussi bien étendre cette qualification aux 
publicités suffisamment précises qui n'ont pas valeur d'offre.  
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La publicité et les opérations de marketing sont inhérents aux 
transactions modernes qui doivent être soumises aux critères généraux 
des operations desreconnues par la loi islamique. Cependant compte 
tenu des excès constatés dans l’utilisation de ces instruments de 
promotion, il a fallu redéfinir des critères détaillés permettant de se 
conformer aux objectifs légaux (islamiques) et aux régles de conduite 
appropriées. En fait partie ce qui suit  
Premièrement: le commerçant doit être de bonne foi et ne cherche qu’à 
faire connaître les avantages de ses produits et services de façon à ce 
que les clients soient au fait de ce qu’ils n’en savaient pas et 
obtiennent les informatios appropriées   
Deuxièmement: le commerçant doit s’imposer la vérité dans ses 
opérations de publicité et de marketing. Les informations qu’il véhicule 
devant être à la base de toutes les transactions  notamment les ventes. 
Car le Prophète (bénédiction et salut soient sur lui.) a dit : « Les parties 
impliquées dans une opération de vente ont le choix de la conclure ou 
de ne pas la faire, tant qu’elles ne se seront pas séparées; si elles sont 

                                                            
162  Revue L'islam en questions et réponse, Superviseur général : Cheikh Muhammad Salih 
al-Munadjdjid, article 7834: Le réglement de la publicité commerciale, Paris, 2016.Sur la 
base du Livre: :  al-hawafiz at tidjariyya at-taswiqiyya par Khalid Ibn Abd Allah al-Mouslih, 

209
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sincères et fournissent toutes les déclarations requises, leur opération 
sera bénie.Si elles mentent  leur vente sera privée de benediction163.  

La préférence de la vérité implique qu’on évite de se livrer à une 
description trop élogieuse des produits et services. Car agir ainsi est 
contraire à la vérité et à la bonne annonce. A ce propos le Prophète 
(bénédiction et salut soient sur lui) dit: «Que les uns ne fassent pas de 
propagande pour d’autres »164.  

Troisièmement: le commerçant doit éviter la tricherie et la dissimulation 
dans ses annonces publicitaires  comme le fait d’embéllir (faussement) 
le produit, de dissimuler ses défauts ou de le vanter de manière 
inexacte, tout cela étant interdit comme il a déjà été expliqué  

Quatrièmement : les opérations publicitaires ne doivent pas impliquer 
une remise en cause explicite des produits et services des autres 
(concurrents), ni ne doivent les déprécier ni leur porter un préjudice 
injuste  compte tenu des propos du Prophète (bénédiction et salut soient 
sur lui): « Aucun de vous ne croira pas ( vriement) tant qu’il n’aura pas 
aimé pour son frère (dans la foi) ce qu’il aime pour sa propre 
personne»165. 

                                                            

 163 Rapporté par Boukhari, n°2079, 2/82-83 et Mouslim, n°1532, 3/162 d’après le hadith 
de Hakim ibn Hizam. 
164 Rapporté par at-Tarmidhi 1268 , 3/559 . 
165 Rapporté par Boukhari,n°13/12 et Mouslim n°45 ( 1/67) d’après le hadith d’Anas Ibn 
Malick. 
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167 www.islamweb.net  

168  [
[

 [

169 www.islamweb.net

http://www.qaradawi.net/
http://www.qaradawi.net/
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170

Finance islamique
uo

Ce que je reproche aux banques islamiques  c'est d'user à 90 % des 
mêmes pratiques que les banques conventionnelles et de prétendre en 
être différentes en s'affabulant du terme "islamique".

Ma critique s'inscrit dans une dénonciation globale du monde capitaliste  
notamment le pouvoir immense de la finance  qui se matérialise par le 
pouvoir de la création monétaire des banques. Comment se financent 
les banques? 

Ouvrez n'importe quel ouvrage d'économie  vous trouverez que la 
première source de financement des banques est le marché entre les 

                                                            
170 www.islamweb.net
171 Walid Hasni, Economiste, vice-président de l’Institut Tunisien des Relations 
Internationales, Al Huffigton post-Bagreb, 10-3-2015.  
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banques. Le principe de ce marché  complètement dématérialisé et 
uniquement ouvert aux banques, à très court terme  est de permettre 
aux banques ayant beaucoup de liquidité de prêter leur excédent aux 
autres banques, moyennant un taux d'intérêt. La deuxième source de 
financement est la banque centrale qui prête les liquidités moyennant un 
taux d'intérêt. 

La banque islamique est soumise aux mêmes contraintes que les 
banques conventionnelles. Comment font-elles pour contourner cet 
interdit? 

Prenons l'exemple de la Grande-Bretagne, pays de prédilection des 
banques islamiques. Au depart, les banques islamiques se sont 
financées comme si de rien n'était sur le marché interbancaire standard, 
en s'appuyant sur le LIBOR (London Interbank Offered Rate). Face au 
développement important de ses structures  il fallait penser à un autre 
système qui contourne cette question du LIBOR et qui par conséquent 
ferait cesser les critiques incessantes dénonçant la "non-islamité" du 
procédé. Comment prétendre être islamique et se financer sur le 
marché interbancaire comme toutes les autres banques 
conventionnelles? 

Le nouveau subterfuge s'appelle l'IIBR (Islamic Interbank Benchmark 
Rate), fixé par le très prestigieux organisme du Thomson Reuters. 
L'IIBR offre aux banques islamiques un indice de référence capable de 
remplacer le LIBOR. L'IIBR  semble-t-il, mesure non des taux d'intérêt, 
mais des gains futurs. Cet indice est calculé quotidiennement à partir 
des données fournies par 16 banques islamiques et des départements 
de banques islamiques, filiales de banques conventionnelles, et publiées 
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chaque jour à 11 heures (heure de La Mecque). Même la référence à 
La Mecque est soigneusement choisie pour insister sur le caractère 
islamique. Donc, ce nouveau taux mesure le taux de profit escompté et 
ne mesure pas des taux d'intérêt. A partir du moment où le seul risque 
du prêteur est la faillite de l'emprunteur, et le seul bien échangé est la 
monnaie, le gain tiré de l'opération s'appelle un taux d'intérêt.  

 

Selon l'éthique islamique, il est strictement interdit de faire des 
opérations à terme  que ce soit à des fins de couverture ou de 
spéculation. Les banques islamiques prétendent offrir des produits de 
couvertures à terme qui respectent l'éthique.  

Chez la banque islamique, l'instrument de couverture sera basé sur les 
opérations suivantes basées sur deux promesses. Les mots ici ont un 
sens très précis. Le contrat engage deux personnes, la promesse 
n'engage que celui qui promet. Deux promesses contraires deviennent 
un contrat, donc il faut deux promesses légèrement différentes.  

Suivez maintenant l'ingéniosité pour islamiser les produits dérivés.  

Première promesse: Le 1er janvier  la banque promet au courtier 
tunisien d'acheter 300 millions de dinars dans 30 jours et qui respecte 
la parité 1 euro pour 1 dinar.  
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Deuxième promesse: Le 1er janvier  le courtier tunisien promet à la 
banque de vendre 300 millions de dinars dans 30 jours pour un prix de 
1,01 dinar pour 1 dollar. 

Si le dinar se renforce, la banque fera appel au courtier tunisien pour 
faire respecter sa promesse. Au contraire, si le dinar s'affaiblit  ce sera 
au courtier de demander à la banque de respecter sa promesse. Donc  
au final, le courtier veut se couvrir contre la baisse du dinar et la banque 
spécule sur la hausse du dinar! 

Je ne vois pas en quoi ce procédé est différent des contrats à terme 
conventionnels, à partir du moment où l'on sait d'avance que la partie 
gagnante va demander à la partie perdante d'honorer sa promesse.

religion
 

Il ne s'agit pas de faire ici de la morale de bas étage. Dans le monde 
capitaliste, les entreprises et surtout les banques n'ont qu'une seule 
religion, celle du profit. S'affabuler du terme islamique ne fait pas d'une 
banque une association caritative. Elle demeure une banque qui 
cherche à faire fructifier son argent sur le dos des damnés de la terre.
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L'importance de la publicité « croît sans cesse dans la société 
moderne». Cette observation, faite par le Conseil pontifical il y a un 
quart de siècle à l'occasion d'un regard d'ensemble porté sur la situation 
des communications sociales d'alors, est encore plus vraie de nos jours. 
Tout comme les moyens de communication sociale ont eux-mêmes 
acquis partout une énorme importance, la publicité, qui utilise les médias 
comme support, est devenue une puissante force de persuasion qui 
façonne les attitudes et les comportementes dans le monde 
d'aujourd'hui.

L'Eglise s'est souvent penchée sur la question des medias, de leur rôle 
et de leurs responsabilités, surtout depuis le concile du Vatican II. Elle a 
tenté de le faire d'une manière fondamentalement positive, en 
considérant les médias comme des « dons de Dieu » qui, en conformité 
avec son dessein providential, rapprochent les peuples et les aident à 
coopérer au plan de leur salut. 

 

L'Eglise rappelle ainsi la responsabilité qu'ont les médias de promouvoir 
le développement authentique et intégral des personnes et de servir le 

                                                            
172 Communiqué de presse concernant le thème choisi par le Pape Benoît XVI pour la 
prochaine Journée Mondiale des Moyens de Communication sociale (29 septembre 2005)
 

http://www.vatican.va/roman_curia/pontifical_councils/pccs/documents/rc_pc_pccs_doc_20050929_message-pccs_fr.html
http://www.vatican.va/roman_curia/pontifical_councils/pccs/documents/rc_pc_pccs_doc_20050929_message-pccs_fr.html
http://www.vatican.va/roman_curia/pontifical_councils/pccs/documents/rc_pc_pccs_doc_20050929_message-pccs_fr.html
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bien de la société. L'information médiatique est au service du bien 
commun. La société a droit à une information fondée sur la vérité  la 
liberté  la justice et la solidarité ». C'est dans cet esprit qu'elle entre en 
dialogue avec les communicateurs. De meme, elle attire l'attention sur 
les principes moraux et sur les normes qui concernent la communication 
sociale, ou d'autres activités humaines.

L’Eglise souligne les apports positifs que la publicité peut offrir et ne 
manque d'ailleurs pas de fournir. Il y a certains principes de déontologie 
qui sont applicables en cette matière: le mensonge est interdit ainsi que 
la fraude173.   

Il n'y a rien d'intrinsèquement bon ou mauvais en publicité. La publicité 
est un outil, un instrument: elle peut être utilisée de manière bonne ou 
mauvaise. Si ses effets peuvent être bénéfiques, et le sont parfois la 
publicité est également capable d'avoir une influence négative et nuisible 
sur les individus et sur la société. « Communio et progressio » en a fait 
un rapide bilan: « Si les annonces publicitaires recommandent au public 
des produits nuisibles ou inutiles (publicité mensongère), ou font appel à 
des arguments fallacieux, si elles exploitent les tendances les moins 
nobles de l'homme, ceux qui en sont responsables portent préjudice à la 
société humaine et s'exposent à perdre la confiance, voire à discréditer 
la publicité elle-même174.  

                                                            
173 Lettre apostolique "Le progrès rapide" du Souverain Pontife Jean-Paul II aux 
Responsables des Communications Sociales (24 janvier 2005) 
174 Communiqué de presse concernant le thème choisi par Jean-Paul II pour la prochaine 
Journée Mondiale des communications sociales  (29 septembre 2004) 
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"Camille Bauer 

 

 

                                                            
175Camille Bauer, Éthique et liberté d’expression publicitaire, LEGICOM, Éditeur : Victoires 

éditions, 1996. Lien https://www.cairn.info/load_pdf.php?ID_ARTICLE=LEGI_011_0036. 

176MARCEL BLEUSTEIN-BLANCHET, fondateur en 1926 de la société PUBLICIS, raconte 
dans une interview accordée à l’Expansion qu’à ses débuts, lorsqu’il allait trouver des 
industriels pour leur proposer sa publicité, on lui répondait parfois avec mépris : « Monsieur, 
voilà 50 francs, mais surtout ne parlez pas de moi dans vos journaux... » [1][1] 

L’Expansion, 10 juin 1989..  

177 :
.
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.179 Pierre Bouzat 

                                                            
178 Une autre affaire très intéressante également dans le domaine de la santé avait donné 
lieu a un arrêt de la cour d’appel de Paris en date du 11 janvier 1993 : La société Pacha 
Tours avait été poursuivie par l’Ordre des médecins pour avoir diffusé une publicité 

comportant le slogan suivant :« Arrêtez-vous une semaine, votre médecin sera d’accord !»
La cour d’appel de Paris confirmant le jugement rendu par les premiers juges a estimé que 
ce slogan contribuait à opérer « un rapprochement fautif entre un arrêt de travail d’une 
semaine sur prescription médicale et l’opportunité de passer cette semaine sous un faux 
motif de maladie à Istanbul avec Pacha Tours ». La cour a retenu la responsabilité de 
l’annonceur Pacha Tours en raison de la faute commise par lui « en créant volontairement 
une équivoque entre l’encouragement prodigué par un médecin à des patients qui auraient 
nécessairement à le consulter pour prendre des vacances et l’incitation à la déclaration 

mensongère d’un état de maladie ». 

Ainsi, en l’absence de règles spécifiques, le juge soumet la publicité écrite sur le fondement 
de l’article 1382 du code civil à une éthique publicitaire, au respect de principes essentiels 
que la publicité audiovisuelle doit, elle, observer sur le fondement des règles 

déontologiques, légales et réglementaires. 

179 Répertoire de droit pénal et de procédure pénale, juin 1993. 
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vin sans alccol

Pierre Bouzat

 La fort délicate question était de savoir si le vin non alcoolisé est 
encore du vin ou simplement du jus de raisin. Le président de l'Union 
des caves coopératives de l'Ouest audois et du Razes (UCCOAR) avait 
lancé en septembre 1988, en collaboration avec l'INRA (Institut national 
de la recherche agronomique), du vin à 0°, s'attirant aussitôt les foudres 
de la direction départementale de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes. L'administration condamnait l'utilisation 
de la mention « vin sans alcool » et poursuivait M. R. G... président de 
l'UCCOAR  pour tromperie sur la marchandise et publicité mensongère . 

La question était certes bien délicate. Les dictionnaires ne sont 
d'aucune utilité en la matière car leurs définitions varient suivant leurs 
éditeurs et leurs millésimes. C'est ainsi que le Litré de 1881 définit le 
vin « liqueur alcoolique résultant de la fermentation du jus de raisin », ce 
qui donnerait à croire que le vin  pour être vin  doit garder le produit de 
sa fermentation alcoolique mais le Larousse de 1987 qualifie le vin 
«liqueur que l'on tire du raisin », ce qui laisserait croire que le vin reste 
du vin  même si on lui retire le produit de la fermentation alcoolique 
pour qu'il demeure un produit du raisin. C'est bien ce que pensait M. R. 
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G... qui avait expliqué à la barre que le breuvage mis en cause « était 
produit à partir d'un vin dont on enlève l'alcool par un procédé secret de 
distillation sous vide à basse température qui préserve les arômes, et 
enrichi avec des moûts concentrés de raisin ». 

Qu'a décidé le tribunal ? D'abord  par un jugement du 7 février 1990  il 
a saisi la Cour de justice des Communautés européennes en application 
de l'article 177 du traités des Communautés  de l'interprétation du mot 
«vin » au regard des règlements européens et a sursis à statuer dans 
l'attente de la décision. La Cour, par arrêt du 25 juillet 1991, répondit 
ainsi : le point 8 de l'annexe II du règlement n° 337/79 du Conseil  du 5 
février 1979  repris par le point 10 de l'annexe I du règlement n° 
822/87 du Conseil  du 16 mars 1987, portant organisation commun du 
marché viti-vinicole, exige que le vin présente, lorsqu'il est distribute, un 
degré alcoolique minimum. 

Suite à cette decision, le ministère public a repris les poursuites contre 
M. R. G... par acte du 28 octobre 1991. Et le tribunal de Carcassonne  
au bout de deux ans de procédure rendit son jugement. 

A) Sur l'exception tirée du droit communautaire  le tribunal nous livre un 
attendu qui dépasse nos modestes connaissances de pénaliste mais 
que les spécialistes de droit communautaire décrypteront aisément: «En 
l'absence d'usage par la République de la faculté  prévue par le 
paragraphe 2 de l'article 45 du règlement (CEE) n° 355/79 du Conseil, 
du 5 février 1979  repris par l'article 43 du règlement (CEE) n° 2392/89 
du Conseil en date du 24 juillet 1989 et précisé par l'article 20 du 
règlement (CEE) n° 997/81 de la Commission du 26 mars 1981, 
d'admettre l'emploi d'une dénomination composée comportant le mot 
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«vin» pour désigner un produit autre que du vin, s'il est constant que le 
terme « vin » ne peut désigner une boisson désalcoolisée élaborée à 
partir du vin, le délit de tromperie prévu par l'article 1er de la loi du 1er 
juillet 1905 n'est constitué qu'autant qu'est rapportée la preuve que 
l'utilisation du mot « vin » en contravention avec sa définition 
communautaire a eu pour effet d'induire le consommateur en erreur ». 

B) Sur le fond :a) Le tribunal statue d'abord sur les faits et déclare : « Il 
ressort des pièces versées aux débats que l'UCCOAR a commercialisé 
un produit désalcoolisé obtenu par distillation sous vide à basse 
température de vin et addition de moûts concentrés  sous étiquette 
indiquant « 0° vin sans l'alcool », la contre-étiquette portant les 
mentions : « O°, boisson nouvelle à base de vin désalcoolisé 
naturellement » et une collerette « vin sans alcool - cette boisson à 
base exclusive de vin désalcoolisé naturellement doit se consommer et 
se conserver au frais »; que les termes « sans alcool » sont rédigés en 
caractères de même type, de même couleur et de même hauteur que le 
mot vin, lequel n'est jamais utilisé isolément, formant ainsi avec ce 
dernier une dénomination composée  ressortant clairement par rapport à 
d'autres indications  indissociable à l'oeil du consommateur, lequel ne 
peut dès lors prétendre ignorer l'absence de l'une des qualités 
substantielles ou de l'un des composants, la non-teneur en principes 
utiles ou la dénaturation du produit qu'il acquiert; que l'information ainsi 
donnée quant au vice dénaturant le vin originel est suffisante à écarter 
le risque de confusion avec le vin au sens communautaire ; qu'ainsi, 
l'étiquetage adopté ne peut tromper le consommateur dans l'esprit 
duquel l'alcool est indissociable du vin ». 
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b) Il statue ensuite sur l'intention et declare (et c’est là où est placée la 
question d’Ethique): « Le délit de tromperie suppose également la 
conscience chez le prévenu du caractère inexact des qualités qu'il prête 
au produit incriminé; qu'en l'espèce  il résulte des déclarations de B. 
P...-L..., directeur général de l'UCCOAR, des correspondances 
échangées que l'UCCOAR  passant outre avis défavorable de 
l'administration  laquelle, préalablement sollicitée, avait suggéré 
l'appellation « vin désalcoolisé », a néanmoins commercialisé la nouvelle 
boisson sous l'appellation initialement choisie de « vin sans l'alcool », 
cette circonstance ne saurait suffire à caractériser la mauvaise foi de 
l'UCCOAR; qu'en effet  des produits étrangers sont commercialisés sous 
le nom de « Entalkoholisierter Wein » ou « alcohol-free wine », laissant 
supposer que la dénomination vin n'est pas interdite pour de telles 
boissons; que ce tribunal a dû solliciter l'avis de la Cour de justices des 
Communautés européennes, la question de la nécessité d'un degré 
d'alcool minimum dans le vin lors de la commercialisation n'ayant jamais 
été évoquée jusqu'à présent; qu'il pouvait donc exister un doute dans 
l'esprit des dirigeants de l'entreprise quant à l'usage du terme « vin » au 
regard d'un produit nouveau, utilisant des techniques nouvelles sur le 
marché français ». 

Le tribunal en fin de compte tout en considérant la faute du commerçant 
il ne l’a pas condamné, en l’invitant à comprendre que c’est une erreur 
et un comportemant qui manqué d’éthique180.

                                                            
180 Etymologie : du grec ethikos, moral, de ethos, moeurs. 
L'éthique est la science de la morale et des moeurs. C'est une discipline philosophique qui 
réfléchit sur les finalités, sur les valeurs de l'existence, sur les conditions d'une vie 
heureuse, sur la notion de "bien" ou sur des questions de moeurs ou de morale. 
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Ecole Intégrale Math 

 

publicité mensongèreIntégrale math
la confusionrisque de confusion

Intégrale

Marie-Laure Izorche

“La Cour de Paris, constatant que la “Société Intégrale math” avait repris 
les formules pédagogiques introduites par Optimal, sur lesquelles cette 
dernière ne peut prétendre à aucun monopole  relève en outre que 
                                                                                                                                                                          

L'éthique peut également être définie comme une réflexion sur les comportements à adopter 
pour rendre le monde humainement habitable. En cela, l'éthique est une recherche d'idéal 
de société et de conduite de l'existence.Etymologiquement le mot "éthique" est un synonyme 
d'origine grecque de "morale". Il a cependant, de nos jours, une connotation moins 
péjorative que "morale" car plus théorique ou philosophique. Tandis que la morale est un 
ensemble de règles ou de lois ayant un caractère universel, irréductible, voire éternel, 
l'éthique s'attache aux valeurs et se détermine de manière relative dans le temps et dans 
l'espace, en fonction de la communauté humaine à laquelle elle s'intéresse. 
Dans "Le capitalisme est-il moral ?" (Albin Michel), le philosophe André Comte-Sponville 
distingue l'ordre moral de l'ordre éthique. Pour lui, la morale est ce que l'on fait par devoir 
(en mettant en oeuvre la volonté) et l'éthique est tout ce que l'on fait par amour (en mettant 
en oeuvre les sentiments). Source: Dictionnaire La Toupie: 
http://www.toupie.org/Dictionnaire/Ethique.htm.
181 Marie-Laure Izorche – D. 1999. 94 , Recueil Dalloz 1999 p.94 
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l'appelante a repris la brochure de présentation de son concurrent 
presque mot pour mot : ainsi, l'ancien « cycle continu » d'Intégrale, est 
devenu « cycle annuel » à Intégrale math  comme à Optimal; la formule 
« classic » empruntée au concurrent devient « classique », tandis que la 
formule light se retrouve sous le nom de « formule allégée », le « cycle 
intensif semi-annuel » d'Optimal devenant « cycle semi-annuel » à 
Intégrale math. A l'évidence, déclare le juge, « les mots, les phrases, les 
tournures employées par Optimal sont servilement reprises par 
Intégrale». Cette reprise servile, comparable à celle qui avait été 
condamnée par la Cour de Paris de propos destinés à des vendeurs 
d'articles pour animaux familiers182, ajoutée à la reprise du concept 
pédagogique et des méthodes commerciales du concurrent, constitue à 
l'évidence un acte de concurrence parasitaire. 

  

Il n'est d'ailleurs pas nécessaire de relever cette faute, puiqu'il en existe 
d'autres: la société Intégrale math avait en effet cherché à bénéficier de 
la bonne réputation d'Intégrale, en mêlant les références propres à cette 
dernière avec les siennes. Or, venant juste de se créer, elle ne 
possédait aucune expérience ni référence relatives à la nouvelle 
méthode d'enseignement. La cour estime (un peu vite)183 « qu'il en 
résulte une confusion dans l'esprit des étudiants pouvant les amener à 
assimiler la réussite d'Intégrale à celle d'Intégrale math ». Outre que l'on 

                                                            
182 CA Paris, 14 mai 1992, D. 1993, Somm. p. 154, obs. M.-L. Izorche  ; comp., à propos 
d'un tableau de données chiffrées, CA Paris, 20 sept. 1996, D. 1997, Somm. p. 238 et nos 
obs.

183un peu vite 
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puisse se demander si l'étudiant qui prépare HEC est vraiment un 
«consommateur moyennement attentif », on peut reprocher au juge 
d'avoir déclaré qu'il résulte d'une telle publicité « une confusion » et non 
« un risque de confusion »: en effet, l'assimilation, par les étudiants, des 
deux sociétés n'est que potentielle, comme l'indique le mot « pouvant ». 
Toutefois, on sait que le juge sanctionne non seulement la confusion 
réalisée, mais aussi le risque de confusion, dès lors que ce risque de 
confusion est susceptible d'engendrer un détournement de clientèle: le 
préjudice réparable ne consiste pas nécessairement en un détournement 
effectif de clientele184.

 

C'est dans cette perspective que se situe l'arrêt, concevant largement la 
notion de préjudice réparable: en effet, non seulement le juge admet 
que les agissements de l'appelante sont de nature à détourner la 
clientèle du concurrent, mais encore ajoute-t-il que ces agissements qui 
pourraient créer une confusion, sont susceptibles de détourner la 
«clientèle potentielle d'Optimal prépa ».  En conséquence de quoi, la 
cour condamne les demanderesses à 400 000 F de dommages-
intérêts185, confirmant exactement la solution des premiers juges”.  

 

                                                            
184 Sur la notion de « trouble commercial » cf. Rép. com. Dalloz, V° Concurrence déloyale, 
n° 102. 

185

revirement jurisprudential 
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En application de l’article L. 3511-3 du code de la santé publique, est 
interdite « la propagande ou la publicité, directe ou indirecte  en faveur 
du tabac ou des produits du tabac ». L’article 4 de la loi n. 91-12 
relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme189 nous donne une 
définition des produits du tabac : « Sont considérés comme produits du 
tabac les produits destinés à être fumés  prisés  mâchés ou sucés, dès 
lors qu’ils sont, même partiellement  constitués de tabac, ainsi que les 
produits destinés à être fumés même s’ils ne contiennent pas de tabac 
au sens du troisième alinéa (2°) de l’article 564 decies du Code général 
des impôts ». 

Richard Breton estime que tous les supports publicitaires sont interdits 
pour le secteur du tabac et des produits du tabac, ainsi que toute 
opération de parrainage. Toutes ces dispositions ont été prises dans un 
souci de protection de la santé publique. En effet, la loi Evin permet, 
selon l’auteur, à des millions de français de prendre conscience des 
graves conséquences sur la santé de la consommation de tabac. Il 
estime que cette loi représente une avancée dans l’amélioration de la 
santé publique concourant à éviter plusieurs dizaines de milliers de 
morts chaque année grâce à une lutte résolue contre le tabagisme mais 
aussi l’alcoolisme qui demeurent les deux premières causes de mortalité 
évitables en France. La loi Evin a contribué à faire évoluer les 
comportements et les mentalités. Elle a permis d’élever le niveau de 

                                                            
189 Journal Officiel 12 janvier 1991. 

 

 



157 
 

connaissance des français sur la nocivité du tabagisme. On peut le voir 
actuellement avec les différentes campagnes publicitaires contre le 
tabagisme et notamment pour la protection de l’entourage des fumeurs 
et les différentes méthodes proposées pour arrêter de fumer. Par 
ailleurs, l’interdiction générale de publicité pour le tabac s’applique 
également à Internet190.  

Compte tenu de leur nature et du risque qu’ils sont susceptibles de 
presenter, les médicaments sont soumis à une réglementation très 
stricte. Aux termes de l’article L. 5122-6 du Code de la santé publique, 
« la publicité auprès du public pour un médicament n’est admise qu’à la 
condition que ce médicament ne soit pas soumis à prescription 
médicale, qu’il ne soit pas remboursable par les régimes obligatoires 
d’assurance maladie et que l’autorisation de mise sur me marché ou 
l’enregistrement ne comporte pas de restrictions en matière de publicité 

                                                            
190 Richard Breton, Le danger du tabagisme, Flammarion, Paris, 2012, p. 23. Voir aussi 
Frédéric Rouvillois, « Réprimer les fumeurs, une histoire ancienne : Panorama de Jacques 
Ier d'Angleterre à nos jours », dans Histoire de la Politesse : de 1789 à nos jours, Paris, 
Éditions Flammarion, 19 septembre 2008. - « Convention-cadre pour la lutte antitabac : un 
instrument puissant de santé publique » [archive], Journal official français, 2012 (consulté 
le20 décembre avril 2016). - « Le projet de loi sur le tabac fâche tout le monde » [archive], 

sur la Tribune de Genève, 11 novembre 2015 (consulté le20 avril 2016).  
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auprès du public en raison d’un risque possible pour la santé 
publique ». En consequence, à moins qu’elle soit diffusée par un 
service de télévision accessible aux seuls professionnels de santé, 
devraient être proscrites tant la publicité télévisée en faveur d’un livre 
consacrés spécifiquement à un médicament soumis à prescription 
médicale que la publicité au bénéfice de tout autre livre dont la 
couverture ferait référence à un médicament soumis à prescription 
médicale. Par exemple, on peut voir des publicités pour Rennie, 
Dolirhume … à la télévision mais en aucun cas pour un médicament 
contre la dépression par exemple191.

La publicité à caractère politique est régie par la loi du 30 Septembre 
1986192. En application à l’article 5 du décret du 27 Mars 1992, la 
publicité ne doit contenir aucun élément de nature à choquer les 
convictions religieuses  philosophiques ou politiques des téléspectateurs. 
Ces dispositions ne font pas obstacle à la publicité pour un livre 
émanant d’une personnalité politique  ou consacré à une personnalité, 
un événement, un parti ou un groupement politique. Pendant les 
périodes d’application des recommandations du CSA (Conseil Supérieur 

                                                            
191  Article sans nom d’auteur publié sur Agence nationale de sécurité de médicament.  
http://ansm.sante.fr/Activites/Publicite-pour-des-dispositifs-medicaux-et-dispositifs-
medicaux-de-diagnostic-in-vitro/Modalites-encadrant-la-publicite Visite 14-12-2016.
192 Conseil supérieur de l’audiovisuel, Les communications commerciales: la publicité, article 

-programmes/Les-des-suivi-http://www.csa.fr/Television/Lepublié sur le site du Conseil: 
publicite-commerciales/La-communications2016.-12-Visite: 12 

http://ansm.sante.fr/Activites/Publicite-pour-des-dispositifs-medicaux-et-dispositifs-medicaux-de-diagnostic-in-vitro/Modalites-encadrant-la-publicite
http://ansm.sante.fr/Activites/Publicite-pour-des-dispositifs-medicaux-et-dispositifs-medicaux-de-diagnostic-in-vitro/Modalites-encadrant-la-publicite
http://www.csa.fr/Television/Le-suivi-des-programmes/Les-communications-commerciales/La-publicite
http://www.csa.fr/Television/Le-suivi-des-programmes/Les-communications-commerciales/La-publicite
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de l’Audiovisuel) garantissant l’expression pluraliste des courants de 
pensée et d’opinion en période électorale, les éditeurs de services de 
télévision ne diffusent pas de publicités en faveur de livres rédigés par 
une personnalité politique ou qui lui sont consacrés (quel qu’en soit le 
contenu ou le titre), ni de publicités en faveur de livres dont le titre ou le 
contenu est lié au scrutin électoral193.

Eric Bazin

“Cette année encore  l'actualité législative constitue l'essentiel du droit 
pénal de la consommation. En effet, la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 
de simplification et d'amélioration de la qualité du droit apporte de 
substantielles modifications à toute une série d'interdictions ou de 
réglementations de pratiques commerciales afin de rendre notre droit 
interne de la consommation conforme aux prescriptions du droit de 
l'Union européenne. La loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 relative 

                                                            
193 De plus, aucune forme de publicité commerciale ne peut être mise en œuvre à des fins 
électorales au profit d’un candidat, ou d’une liste de candidat, sans l’accord du candidat, du 
responsable de la liste ou de leurs représentants. L’utilisation à des fins de propagande 
électorale de tout procédé de publicité commerciale par voie de presse, ou par tout autre 
moyen de communication audiovisuelle, est interdite pendant les trois mois précédant le 
premier jour du mois d’une élection et jusqu’à la date du jour du scrutin. De même que la 

publicité par téléphone est interdite. 
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à la répartition des contentieux et à l'allégement de certaines procédures 
juridictionnelles vient également renforcer le rôle de la Direction 
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes (DGCCRF) dans la lutte contre les infractions consuméristes. Il 
faut ajouter les réformes à venir tendant à renforcer les droits des 
consommateurs. Au cœur de l'actualité jurisprudentielle, les pratiques 
commerciales déloyales et les tromperies continuent d'être sous les feux 
des projecteurs. Enfin, quelques décisions relatives à d'autres infractions 
consuméristes sont intéressantes à signaler” .

 
La directive europénne

 

Pour comprendre le nouveau droit interne applicable aux pratiques 
commerciales déloyales, il faut rappeler les prescriptions européennes. 
En effet, l'article 5 de la directive n° 2005/29/CE du 11 mai 2005 
relative aux pratiques commerciales déloyales195 interdit toute pratique 
contraire aux exigences de la diligence professionnelle et qui altère, ou 
est susceptible d'altérer, de manière substantielle le comportement 
économique du consommateur qu'elle touche ou auquel elle s'adresse. 
Une telle pratique est alors qualifiée de pratique commerciale déloyale. 

                                                            
194 Un an de droit pénal de la consommation – Dalloz (Février 2011 – Février 2012) - 

Chronique par Eric Bazin Droit pénal n° 5 Mai 2012 chron. 4. 

195 V. notamment  D. Fenouillet  Une nouvelle directive pour lutter contre les pratiques 
commerciales déloyales : RDC 2005  p. 1059. – E. Bazin  Un an de droit pénal de la 
consommation : Dr. pén. 2011  chron. 4). 
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Cette directive poursuit en distinguant deux catégories de pratiques 
commerciales déloyales : – les pratiques commerciales trompeuses 
lorsqu'elles sont mensongères, induisent ou sont susceptibles d'induire 
en erreur le consommateur moyen, omettent ou dissimulent une 
information substantielle dont le consommateur a besoin pour prendre 
sa décision en connaissance de cause (art. 6 qui définit les actions 
trompeuses) ou encore lorsqu'elles fournissent une information qui 
manque de clarté ou qui se trouve inintelligible, ambigüe ou à 
contretemps dès lors qu'elle ne ressort pas du contexte (art. 7 qui définit 
les omissions trompeuses); – les pratiques commerciales agressives 
lorsqu'elles altèrent ou sont susceptibles d'altérer de manière 
significative le libre arbitre du consommateur en raison d'un 
harcèlement, de contrainte ou d'une influence injustifiée (art. 8). La 
directive européenne énumère dans une liste les pratiques 
commerciales réputées « irréfragablement » déloyales (la directive parle 
de pratiques commerciales qui doivent être considérées comme 
déloyales « en toutes circonstances »), c'est-à-dire une liste de vingt-
huit pratiques commerciales réputées trompeuses et de huit pratiques 
commerciales réputées agressives. 

 

Pour parfaire ce cadre européen, la Cour de justice de l'union 
européenne (CJUE anciennement CJCE) n'a cessé de rappeler à 
plusieurs législations nationales que l'harmonisation totale des règles 
applicables aux pratiques commerciales déloyales interdit aux États 
d'adopter des mesures plus restrictives que celles définies dans la 
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directive du 11 mai 2005, « même aux fins d'assurer un degré plus 
élevé de protection des consommateurs»196.  

 

 Tout contrat conclu consécutivement à la mise en œuvre de la pratique 
commerciale illicite visée au premier alinéa est nul et de nul effet. Le 
professionnel doit, en outré, restituer les sommes qu'il aurait indûment 
perçues sans engagement exprès et préalable du consommateur. Ces 
sommes sont productives d'intérêts au taux légal calculé à compter de 
la date du paiement indu et d'intérêts au taux légal majoré de moitié à 
compter de la demande de remboursement faite par le consommateur ». 
Cette réforme des ventes et prestations de services sans commande 

                                                            
196 V. CJCE  23 avr. 2009  aff. C-261/07 et C-299/07  VTA-VAB NV c/ Total Belgium 
NV  pt 52 : D. 2009  p. 1273  obs. E. Petit ; Contrats, conc. consom. 2009  comm. 183  
obs. G. Raymond. – L. Ferchice  Le sort des ventes subordonnées et des ventes avec 
primes en droit français de la consommation après l'arrêt de la CJCE  23 avr. 2009 : 
Contrats, conc. consom. 2009  étude 8). 
Voir aussi Observations sur les malfaçons du droit de la consommation : JCP G 2009  
4484. – M. Chagny  De l'assouplissement du régime des offres liées à l'avènement d'un 
droit du marché ? : D. 2009, p. 2561. – M. Razavi et A.-L. Falkman  Ventes 
subordonnées  ventes avec primes et loteries sont-elles désormais licites par principe ?: 
Contrats  conc. consom. 2010  alerte 22) ou encore des pratiques commerciales faisant 
dépendre la participation des consommateurs à un concours ou à un jeu promotionnel de 
l'acquisition d'un bien ou d'un service (V. CJUE  14 janv. 2010  aff C-304/08  Zentrale zur 
Bekämpfung unlauteren Wettbewerbs eV. c/ Plus Warenhandelsgesellschaft : JurisData n° 
2010-003669 ; Contrats, conc. consom. 2010  comm. 84  obs. G. Raymond; D. 2010  p. 
258  obs. E. Chevrier. – Adde  CJUE  9 nov. 2010, Mediaprint Zeitungs-und 
Zeitschriftenvertag GmbH & Co. Kg c/ Osterreich-Zeitungserlag GmbH : Contrats, conc. 
consom. 2011  comm. 21, obs. G. Raymond. 
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préalable apporte deux changements notables. D'une part, les éléments 
constitutifs l'infraction restent en grande partie inchangés197.  

 

L'article L. 121-36  alinéa 1er du Code de la consommation  dans sa 
rédaction issue de la loi du 17 mai 2011  ajoute une seconde phrase et 
dispose désormais que : « Les opérations publicitaires par voie d'écrit 
qui tendent à faire naître l'espérance d'un gain attribué à chacun des 
participants  quelles que soient les modalités du tirage au sort  ne 
peuvent être pratiquées que si elles n'imposent aux participants aucune 
contrepartie financière ni dépense sous quelque forme que ce soit. 
Lorsque la participation à cette opération est conditionnée à une 
obligation d'achat  la pratique n'est illicite que dans la mesure où elle 
revêt un caractère déloyal au sens de l'article L. 120-1 »198.  

À la suite d'une action en justice engagée par le médiateur suédois des 
consommateurs contre une publicité diffusée par une entreprise 
suédoise commercialisant notamment des voyages forfait sur internet, la 

                                                            
197 V. pour plus de détails  C. Gavalda-Moulenat : Dr. et proc. 2011  p. 29 et s. 
198 CA Douai  12 sept. 2011  SAS Afibel c/ Colette L. : JurisData n° 2011-018552. – V. 
Contrats  conc. consom. 2012  comm. 30  obs. G. Raymond. 
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juridiction suédoise a saisi la CJUE en interprétation de plusieurs articles 
de la directive du 11 mai 2005 sur les pratiques commerciales 
déloyales. Cette entreprise avait effectivement publié une annonce 
rédigée comme suit: « New-York à partir de 7620 couronnes. Vols à 
partir d'Arlanda avec British Airways et 2 nuits à l'hôtel... – Prix par 
personne en chambre double, taxes d'aéroport comprises. Nuit 
supplémentaire à partir de 1320 couronnes. Concerne des voyages 
sélectionnés sept-déc. Nombre de places limité ». Mais le médiateur a 
estimé qu'une telle publicité qui constituait une invitation à l'achat 
comportait une omission trompeuse, à savoir sur les caractéristiques 
principales du voyage, notamment son prix.

Dès lors que la publicité constitue une invitation à l'achat, le 
professionnel voit son obligation d'information renforcée. Pour autant la 
Cour de justice « n'impose ni une description exhaustive de toutes les 
caractéristiques du produit, ni la mention exhaustive, dans tous les cas, 
de toutes ses caractéristiques principales »199. 

 

Dans l'arrêt du 27 avril 2011200 la chambre commerciale de la Cour de 
cassation rejette le pourvoi en cassation aux motifs : « Qu'une pratique 

                                                            
199 Un an de droit pénal de la consommation – Dalloz (Février 2011 – Février 2012) - 
Chronique par Eric Bazin, op. cit. p. 34. 
200 Cass. com.  27 avr. 2011, n° 10-15.648, FD, Sté Univers pharmacie et autres c/ 
GALEC : JurisData n° 2011-007263. 
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commerciale trompeuse au sens de l'article L. 121-1, I, 2° a) et c) du 
Code de la consummation, seul invoqué dans leurs écritures d'appel par 
les sociétés Univers pharmacie et Direct labo et par l'UGDPO, implique 
que la décision d'achat du produit par les consommateurs auxquels 
s'adresse la publicité litigieuse soit susceptible d'être altérée; Que l'arrêt 
relève que la communication litigieuse se présente comme une 
campagne d'opinion sur la nécessité d'ouvrir à la concurrence la vente 
des médicaments non remboursés et qu'en l'état de la législation  le 
médicament non remboursé n'est pas commercialisé et ne peut être 
commercialisé par la grande distribution ou par la société Galec; Que la 
cour d'appel qui n'avait pas à procéder à la recherche non demandée 
visée par la troisième branche, a pu, hors dénaturation des conclusions, 
déduire de ces constatations qu'il ne pouvait être reproché à la société 
Galec d'avoir effectué une publicité trompeuse ». Cette solution dégagée 
par la Cour de cassation est indiscutable. À partir du moment où le 
produit, objet de la pratique, n'est pas commercialisé, une telle pratique 
s'apparente à une campagne d'opinion qui ne peut évidemment altérer 
le comportement économique du consommateur201.  

 

                                                            
201 V. G. Raymond  Contrats  conc. consom. 2011  comm. 178 ; Gaz. Pal. 28 août-1er 
sept. 2011  p. 26. 
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Affaire de l'explosion de l'usine AZF de Toulouze

Dans un arrêt du 28 juin 2011, la cour d'appel de Toulouse202 a 
requalifié en escroquerie les faits poursuivis sous la prévention de 
tromperie un professionnel du bâtiment. En effet, les juges d'appel ont 
décidé de condamner pour escroquerie ce professionnel  qui s'était 
présenté à des victimes de l'explosion de l'usine AZF, en qualité 
d'expert assuré alors qu'il s'était octroyé des pouvoirs et des 
compétences fictifs, tout en s'appuyant sur le soutien de tiers qualifiés 
(avocat  présidente de conseil syndical, « assistantes ») dans le cadre 
d'une véritable mise en scène avec la tenue de réunions  de 
permanences  d'une campagne de marketing afin de gagner la 
confiance des clients, pour beaucoup dans des situations précaires, 
souffrant encore de séquelles de l'explosion et étant pour certains peu 
informés. Pour les juges, en présence de telles manœuvres 
déterminantes des engagements reçus et des acomptes verses, cela 
devait conduire le prévenu à sa condamnation pour escroquerie et non 
pour tromperie. Il faut ajouter que le prévenu a également été 
condamné pour violation des règles relatives au démarchage à domicile 
en faisant signer des contrats, sans remettre un double exemplaire et le 
formulaire de rétractation et sans respecter l'interdiction de recevoir 
aucun paiement pendant le délai de réflexion. Cette décision motivée 
mérite d'être signalée car elle rappelle que le fait « d'abuser de la 
faiblesse » de malheureux ne profite pas toujours aux fraudeurs203. 

 

                                                            
202 CA Toulouse  ch. corr. 3  28 juin 2011  n° 10/00325 : JurisData n° 2011-014333. 
203  Eric Bazin, Un an de droit pénal de la consummation, Idem.   
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le publicitaire
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Loi Sapin
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214 Laurence Veyssière, La publicité sur Internet :Peut-on “surfer” sans risques?, 
Responsable juridique, Association des agences conseils en communication, Victoires 

éditions 19.htm-page-2-1996-legicom-https://www.cairn.info/revue p.44. Si en . 
France dit l’auteur la publicité sur le WEB en est encore à ses balbutiements les 

professionnels s'accordent pour voir en Internet un nouvel espace publicitaire qui devrait, 
dans les années à venir, occuper une place réelle dans la stratégie de communication des 

entreprises. De plus la vente d'espaces publicitaires accessibles dans le monde entier 
séduit les éditeurs de services en tant que source de revenus à l'heure où le principe de la 
“gratuité” fait encore foi dans le Cybermonde. À ce jour, les principales utilisations d'Internet 

en tant qu'outil de communication commerciale sont la création par les annonceurs 
directement ou par leurs agences conseils en communication de leur propre site WEB 

l'utilisation sous forme de “bandeau” d'un espace WEB sur le site d'un tiers et la possibilité 

https://www.cairn.info/revue-legicom-1996-2-page-19.htm
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de faire du marketing direct par le biais de la messagerie électronique plus connue sous le 
nom de EMail. Le chapitre II du titre II de la loi du 29 janvier 1993est venu réglementer 
l'achat d'espace publicitaire ou de prestations ayant pour objet l'édition ou la distribution 

d'imprimés publicitaires en imposant notamment aux agences conseils en communication 
un statut de mandataire de leurs clients pour la réalisation desdites opérations. Selon la 
circulaire du 19 septembre 1994 relative à la transparenc les dispositions de la loi Sapin en 
matière d'achat d'espaces publicitaires concernent : « dans la mesure où l'achat passe par 

un intermédiaire, l'achat d'espace dans les médias ». Ainsi l'application de la loi peut être 
étendue à Internet dès lors qu'il est considéré comme un nouveau media.

215

Le tour d'horizon que nous venons d'effectuer montre les divergences parfois fondamentales 
existant entre les différentes réglementations nationales encadrant la communication 
commerciale. En l'absence d'harmonisation et à défaut de convention international, la 
question de la loi applicable aux communications commerciales sur Internet reste entière. Le 
principe de l'application de la loi du pays d'émission ou pays d'origine, retenu par la directive 
“Télévision sans frontières” du 3 octobre 1989 ne peut en l'état actuel des textes  être 
étendu à la publicité sur Internet. Dans le cadre de la révision actuellement en cours de ce 
texte, un débat s'est ouvert concernant l'extension de son application aux nouveaux services 
multimédias. Toutefois, dans les réponses à une question écrite, la Commission 
parlementaire française a fait savoir qu'elle n'entendait pas étendre son champ d'application 
aux services multimédias on-line. Dès lors que le principe de l'application de la loi du pays 
d'origine ne peut pas être retenu  faute de texte le prévoyant pour Internet, il appartiendra 
au juge saisi de déterminer au regard de quelle réglementation la licéité d'une publicité sur 
Internet doit être appréciée.Compte tenu de la nature des réglementations en cause en 
matière de publicité et des intérêts qu'elles protègent, on peut penser que les juges saisis 
auront tendance à vouloir appliquer leur réglementation nationale.À titre d'exemple, sur le 
plan pénal  la loi française aurait vocation à s'appliquer à toute publicité diffusée sur Internet 



173 
 

.

 MarkaVIP.com 

 
adblocks

Le nombre d’internautes ayant installé des « adblocks » a progressé de 
20 % en dix mois. Désormais plus d’un tiers d’entre eux utilisent des 
bloqueurs de publicite" . 

                                                                                                                                                                          

dès lors que la campagne est réalisée en France ou reçue sur le territoire français". 
Laurence Veyssière, op. cit.

216 
217 

218 MarkaVI

219 Corentin Lamy, Journal Le Monde du 29-9-2016, " En dix mois, le nombre d’internautes 
français équipés d’un logiciel bloqueur de publicités (adblock) a progressé de 20%. C’est 
l’enseignement principal d’une étude Ipsos commandée par la branche française de 
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l’Interactive Advertising Bureau (IAB) une association du secteur de la publicité numérique, 
présentée mardi 22 novembre. Sur un échantillon de 11701 personnes représentatives de 
la population internaute française, 36% ont declare, en novembre, utiliser un adblock. Ils 
étaient 30% en janvier, sur un échantillon similaire. Cette progression témoigne d’une 
désapprobation croissante envers certains aspects de la publicité numérique, voire son 
principe même. C’est une source de préoccupation pour les acteurs du secteur, des 
annonceurs aux éditeurs de sites, qui vivent souvent des revenus de la publicité. 

L’ordinateur portable est de loin l’appareil qui suscite le plus l’adblocking : 70 % des 
adblockers ont choisi d’installer un logiciel de blocage sur leur laptop une part qui tombe à 

53% sur les desktop. En revanche, seuls 13 % l’ont fait sur leur mobile et 12% sur leur 
tablette deux écrans sur lesquels les formats publicitaires sont moins impactants, et limités 

par le recours aux applications plutôt qu’aux navigateurs.  

 220 On demande non seulemet l’arrêt des publicités mensongères mais aussi moins de 
répétition des mêmes publicités  dans une référence aux annonces ciblées qui peuvent 
suivre en utilisateur de site en site pendant des jours ou des semaines. On souhaite aussi 
«moins d’encombrement», c’est-à-dire des formats moins invasifs. De plus les gens se 
déclarent « dérangées» et «inquiètes» de l’utilisation de leurs données personnelles par des 
entreprises privées. L’impression est enfin que « le média Internet paye pour les autres», 
comme le croit M. Lacombled : quand un individu ressent une saturation générale face à la 
publicité, il agit, pour la limiter, sur le seul média où existent des outils de filtrage.   
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